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Namur reçoit 
le Prix belge 
de l’Energie et 
de l’Environnement
2007

E
n 2006, Namur recevait le Prix de la Ville wallonne la plus Kyoto-

 dynamique pour ses actions menées dans le domaine de l’utili-

sation rationnelle de l’Energie. Nouvelle récompense début juin,

Namur s’est vu décerné le Prix belge de l’Energie et de l’Envi-

ronnement 2007 pour son programme de valorisation des

encombrants au service des citoyens dans le cadre de l’économie sociale. Plus

concrètement, c’est le projet de Ressourcerie namuroise qui est ainsi primé

et donc reconnu au niveau national.

Cette récompense me conforte dans l‘idée qu’en environnement comme

dans d’autres matières, la créativité est indispensable. La Ressourcerie illus-

tre cette démarche. A l’origine, une constatation : la notion d’objets encom-

brants est trop complexe. Un vieux fauteuil est considéré comme un encom-

brant et repris comme tel, une TV hors service, même si elle vous encombre,

est classée dans la catégorie des objets électriques et collectée à cet effet

dans les parcs à conteneurs. Elle restera donc sur le trottoir lors du ramas-

sage des encombrants, tout comme les autres appareils électro-ménagers

et les vêtements. Pour résoudre ce problème, on a cherché une réponse

novatrice. La Ressourcerie namuroise, consortium d’associations d’économie

sociale, créatrice d’emplois et porteuse de valeur ajoutée, est née. Désormais,

les objets collectés gratuitement sur simple appel à votre domicile, plutôt

que de s’entasser dans les parcs à conteneurs, sont recyclés, réutilisés et

même relookés pour être revendus. Environnement, social et économie :

les trois piliers d’un développement durable !

Juin n’est pas seulement la saison des prix, c’est aussi l’occasion de pren-

dre du bon temps : un peu de lecture ou de jardinage, une promenade dans

une ville f leurie,  un concert dans un parc… Le moment de rêver à ses

vacances. Pour ceux qui resteront à Namur, les rendez-vous festifs ne man-

quent pas cet été : Estiv’Arts, Verdur Rock, Médiévales, Festival des Folklores,

Musicales, Foire de Namur…. Sans oublier les Journées du Patrimoine qui

mettront à l’honneur le patrimoine militaire, début septembre. L’occasion

de valoriser notre Citadelle, l’une des plus grandes forteresses d’Europe, et

d’inaugurer le Jardin d’inspiration médiévale, qui constituera dès 2008 un

nouveau pôle attractif pour les visiteurs de la Citadelle.

Alain DETRY

Echevin de l’Environnement et des Espaces verts                   
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A
l’entame des vacances, les Médiévales de la Citadelle vous inci-

tent à oublier les vicissitudes du 21e siècle pour vous plonger dans

cette période tumultueuse et canaille que constitue le Moyen

Age. L’amour et la sorcellerie seront au cœur des spectacles et anima-

tions organisées les 7 et 8 juillet à Terra Nova.

Les murailles à peine franchies, vous vous retrouvez au beau milieu

d’un bourg médiéval, peuplé d’artisans au turbin (savetier, vannier,

poissonnier, herboriste, cirier, lavandière), mais aussi des bâtisseurs de

chimères, des marchands d’oublies, des mendiants en mal d’oseille, des

ribaudes en quête de larcin, des filles de joie à l’affût d’un bourgeois

désoeuvré ou d’un chevalier désarmé. Comme tout bourg qui se res-

pecte, celui-ci accueille une taverne où l’on s’arsouille et s’en donne

jusqu’à la garde, un marché parfumé d’odeurs variées (frichti, poisson,

épices...), une église où se trament des histoires pas toujours très catho-

liques, un hôpital où des pestiférés croquent le marmot la mort dans

l’âme. 

Plus de 500 artistes et artisans issus de plusieurs compagnies  (l’incon-

tournable Confrérie de la Malemort, la Sainte-Croix, la Licorne...) anime-

ront le bourg, offrant aux badauds des saynètes de la vie quotidienne, des

initiations à l’archerie, des jeux de feux, le tout entrecoupé de

disputailleries. 

L’effervescence de la cité trouvera son apogée dans le spectacle « Au temps

de la Vouivre » proposé par la Confrérie de la Malemort. Sur fond de chan-

son de geste et d’amour courtois, cette nouvelle création relatera l’his-

toire de Tristan et de sa douce Mélusine, accusée, à tort bien sûr, de

sorcellerie et livrée aux flammes de l’Inquisition (spectacle de 30 min.

à 14h30 et 18h30).

Cette 6ème édition des Médiévales sera aussi l’occasion de croiser des

personnages hors du commun  : le géant Arthus, magicien et hâbleur, qui

présentera une version grand-guignolesque de la chambre des supplices,

le Mage Dagad, adepte de prestidigitation et de casse-têtes médiévaux,

les échassiers Lou et Mousse la Frousse, Bossu Paillasse, Raoul le Bouffon

sans oublier les Trolls, personnages emblématiques de la Citadelle qui

ont donné le jour à une tripotée de marmousets.  

Sortez brodequins ou bottes de cuir, robe de    
bure ou brigantine, casque à visière ou chaperon…

Dans le cadre des Médiévales, Terra Nova accueil-
lera un défilé-concours de costumes médiévaux, le
samedi 7 juillet à 16h. Les participants défileront
devant un jury par couple (au choix, gente dame et
joli damoiseau, chevalier et écuyer…). Inscriptions
au 081 24 65 13 ou via  www.citadelle.namur.be

Cet été, la Citadelle dévoilera de nouveaux pans de son histoire. La grande Histoire illustrée

par Vauban, mort il y a 300 ans, ingénieur et architecte militaire français de Louis XIV. 

Et les petites histoires faites d’anecdotes et de saynètes qui enrichiront les esprits curieux

autant qu’elles divertiront les familles. En plus des nombreuses manifestations qui rythme-

ront tout l’été - visites guidées, expos, théâtre, spectacles, bivouacs -  deux événements

marqueront la saison : les Médiévales de la Citadelle, les 7 et 8 juillet, et les 

Journées du Patrimoine placées sous le signe du patrimoine militaire, 

les 8 et 9 septembre. L’occasion pour la Ville de mettre en évidence 

ce patrimoine exceptionnel en vue d’une reconnaissance au niveau wallon 

et même européen.

les médiévales
amour,bisbrouille 
et sorcellerie

Les enfants qui 

rêvent d’embrasser 

la carrière de chevalier 

seront conviés à la Neustrie

où Sire Guillaume et Dame

Mathilde les initieront 

aux combats à l’épée, 

au maniement de la hache 

et autres épreuves d’adresse 

avant l’adoubement et le serment de l’épée. 

Situé le long de la caserne de Terra Nova, 

le Village d’artisans vendeurs sera lui aussi 

animé en permanence, entre autres par le Mage Dagad et par les musi-

ciens de Vindomagos qui raconteront la légende de Tristan et Iseult

en version originale, accompagnés d’instruments anciens. 

Vous l’aurez compris. Au-delà des traditionnel combats en armure,

les Médiévales de la Citadelle vous plongeront dans un Moyen Age

plus vrai que nature, où le peuple ne se contente pas de fourbir les

armes ou fournir la chair à canon, il vit sa vie au quotidien, une vie

faite de labeur, d’histoires à l’eau de rose ou de magie noire. 

votre été à la citadelle I 2 I

Médiévales de la Citadelle les 7 et 8 juillet de 11h à 20h
Entrée par l’esplanade (parking gratuit), navette en petit train 

au départ de la place d’Armes de 10h30 à 17h30. 

Adulte : 10 €/ enfant - 14 ans : 5 € (gratuit – 3 ans) / Fami-Pass : 25 €. 

Le prix d’entrée donne accès à la visite guidée des souterrains.

Régie Citadelle - tél : 081 65 45 00 – 0475 65 45 95.

www.citadelle.namur.be
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… Des visites guidées et un train
touristique

« La Termitière » vous emmène dans les

dédales des souterrains pour découvrir cinq

siècles d’histoire militaire et politique. 

« La Médiévale » part à la découverte des

remparts extérieurs du Château des Comtes

et s’attarde sur l’exposition « La vie de châ-

teau » qui retrace la vie des comtes entre le

10e et le 15e siècle, « La Citadelle de la

tête aux pieds propose une visite des

Galeries de Boufflers, construites par Vauban

lors du siège de 1692. Profitez-en pour vision-

ner le film sur les 2000 ans d’histoire de la

Citadelle et pour découvrir la nouvelle salle

des maquettes qui aborde les fortifications

du 15e au 19e siècle. Quant à « La balade

Vauban », elle fait revivre le siècle de

Louis XIV par l’entremise de son illustre archi-

tecte et Grand Maréchal de France. 

Si la marche à pied n’est pas votre fort, vous

pouvez parcourir le site fortifié en petit

train et admirer la Poudrière, le Hangar aux

affûts, le pont-levis, la Tour du guetteur, le

Château des Comtes…

Des animations pour les enfants
et  adultes…

Dans le cadre d’un anniversaire ou d’une

petite fête d’école, la Citadelle propose des

chasses au trésor pour les enfants de 5 à

10 ans sur le thème des trolls, pirates, cheva-

liers et princesses, des jeux de piste dans des

lieux moins courus du domaine fortifié,  mais

aussi des marches aux flambeaux complé-

tées d’animations ou des visites agrémentées

de dégustations pour les adultes. 

Des combinés touristiques…

La Maison du Tourisme vous invite à passer

une journée à Namur en combinant la

Croisière Sambre et Meuse, la découverte de

la Citadelle (petit train ou visite guidée) et

l’entrée au Parc attractif Reine Fabiola qui

peut être remplacée par un trajet aller-retour

Citadelle en mini bus ou par une visite gui-

dée  de Namur (combiné : 9,50 € / 10 €,  gra-

tuit pour les moins de 3 ans). 

… Un rallye « souterrains »

A la manière d’un grand jeu de piste, les visi-

teurs partiront à l’aventure dans les dédales

de la Termitière, au départ de Terra Nova,

les 25 et 26 août.

… Une pièce de théâtre

Du 15 au 31 août, « Vauban invite Molière

à la Citadelle ». L’un est à Namur pour ache-

ver ses fortifications, l’autre pour distraire

la compagnie et tester, loin de Versailles, sa

nouvelle comédie « L’école des maris ». Cette

rencontre théâtrale entre deux personnali-

tés du 17e siècle est proposée à Terra Nova

par la Cie Act-Hours.

… Une exposition dédiée au Grognon

La nouvelle exposition de l’Espace archéolo-

gique Saint-Pierre présente les six années de

fouilles opérées au Grognon entre 1994 et

2000. Sur le thème « Archéologie d’un port

entre deux rives », ce sont deux mille ans de

naissance et de renaissances successives de

Namur qui se donnent à voir du 29 juin 2007

au 31 mai 2008. 

Les
canaris
en parade

R
oulez tambours, au son du fifre et des

canons… Le 14 juillet, les Canaris orga-

nisent leur traditionnelle parade à Terra

Nova en compagnie d’autres groupes folklo-

riques et militaires. Au programme, bivouac,

parade des tambours, spectacle de combats et

de duels au pistolet. Rebelote les 25 et 26 août

avec la reconstitution d’un bivouac d’une

armée du XVIIIe siècle, ses soldats à l’exercice,

ses vivandiers, cantinières et lavandières.

Changement de décor le 8 septembre. Pour

leur 35ème anniversaire, les Canaris investiront

le Parc Louise-Marie avec un spectacle rela-

tant la campagne militaire de 1789-1790 oppo-

sant l’armée Belgique aux Autrichiens sous le

règne de Joseph II. Les Canaris profiteront des

Journées du Patrimoine pour mettre en évi-

dence les vestiges des fortifications dans le

parc Louise-Marie.

Bataillon des Canaris – tél 0496 22 64 74   

canaris.folknam.be

la citadelle
prend deux ailes,
c’est aussi…

Comment s’appellent 
ces petits pâtés chauds

qui étaient vendus par des
marchands ambulants
dans les rues au Moyen
Age ?
A gagner : 10 Fami-Pass
pour les Médiévales aux
premiers qui donneront
la bonne réponse à Namur
Magazine 
tél : 081 24 63 22.

Citadelle de Namur - tél : 081 65 45 00 – 0475 65 45 95

www.citadelle.namur.be

Maison du Tourisme - tél : 081 24 64 49

www.namurtourisme.be 

Espace archéologique Saint-Pierre

23 route Merveilleuse – tél : 081 25 02 70

[
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L
es 8 et 9 septembre prochains, les Journées du Patrimoine seront  dédiées au patri-

moine militaire. L’occasion pour la Ville de mettre un point d’orgue à l’Année

Vauban en reconstituant un fait marquant de l’histoire de la Citadelle, le siège de

1692 par les armées de Louis XIV.  

Orchestrée par la Compagnie de la Licorne sous le regard aiguisé de l’historien Philippe

Bragard, cette reconstitution grandeur nature  démarrera au Grognon avec la remontée

d’un canon par 150 mousquetaires (16h) et trouvera son paroxysme au sommet de la

Citadelle, lors d’un assaut final (17h). Tandis que Louis XIV assistera au spectacle, accom-

pagné de Vauban, de Racine, du père Lachaise et des dames de la cour, les spectateurs qui

se sentent une âme guerrière pourront prendre part à la bataille aux côtés des assiégés

(Wallons, Espagnols, Allemands et Hollandais) ou des assiégeants (l’armée française). 

Comme le veut l’histoire, les uns se retrouveront prisonniers des mousquetaires, les

autres feront leur joyeuse sur l’esplanade.

Durant toute la journée, Terra Nova servira de décor à un grand bivouac où s’activeront

soldats, cuisiniers, chirurgiens (avec arrachage de dents et saignées en direct), bour-

reaux, prêtres, musiciens, saltimbanques… Entre les tirs de canons et les roulements de

tambour, vous pourrez vous initier aux combats d’escrime, savourer des mets et breu-

vages de l’époque et vous frotter aux mœurs du 17e siècle. L’ambiance musicale sera

assurée par Claude Flagel, qui interprétera des chansons de siège, et par une chorale

d’enfants qui chanteront la comptine sur Vauban écrite par Julos Beaucarne.     

Vous pourrez également profiter des Journées du Patrimoine pour participer aux balades

autour de Vauban à la Citadelle ou à Namur (de l’Arsenal à la Rampe verte avec arrêt au

Musée de Croix où seront mises en évidence les œuvres liées au XVIIe et au siège de

1692) ou encore pour partir à la découverte des vestiges militaires du centre-ville

(anciennes enceintes, casernes…) au départ du Grognon. 

Après tout ça, si Vauban et ses acolytes ne vous sont pas familiers, c’est que vous avez passé

l’été perdu sur une île déserte sans moyen de communication avec Namur !

JARDIN DES
DEUX TOURS :
LES PLANTES ONT
LEUR HISTOIRE

Les Journées du Patrimoine seront l’occasion

pour les Namurois de découvrir en avant-pre-

mière le Jardin des deux tours, un jardin d’ins-

piration médiévale qui  constituera dès 2008

un nouveau pôle attractif pour les visiteurs de

la Citadelle. Créé sur base de documents histo-

riques, un tel jardin offre un cadre idéal pour

aborder le mode de vie qui était de mise dans nos

régions vers le XVe siècle.

L’environnement historique et paysager du lieu,

son orientation au sud, la tradition de vignoble

attachée aux coteaux ensoleillés de la Citadelle

sont autant d’éléments prédisposant ce site à

une exploitation didactique.  L’espace de talus,

délimité par les murs de fortification et par la

route Merveilleuse est organisé en paliers qui

rappellent la division traditionnelle des jardins

médiévaux.  

Le jardin d’amour, fermé, discret et intime, fait

la part belle au plaisir des sens. Le jardin des

bouquets est souvent appelé jardin de Marie

car on y cultive les fleurs qui serviront à garnir

les autels mais aussi à parer le jardin, au rythme

des fêtes liturgiques.  Le jardin des simples, véri-

table pharmacie du Moyen Âge, contient toutes

les plantes connues agissant sur le corps et l’es-

prit. Le jardin potager intérieur fournit tout ce

qui va enrichir l’alimentation quotidienne et

plus particulièrement le «pot» où l’on prépare

potages et potées. On y cultive les potherbes,

les plantes maraîchères à racines et les aroma-

tiques.  Le berceau de vigne a une place impor-

tante dans le jardin médiéval. Outre ses pro-

duits, il fournit un élément décoratif, créant de

l’ombrage et donnant de la profondeur et de l’in-

timité au jardin. 

JOURNÉES 
DU PATRIMOINE

LE SIÈGE DE LOUIS XIV,
COMME SI VOUS Y ÉTIEZ

La Citadelle reconnue comme patrimoine européen ? 
Au-delà du caractère festif de la reconstitution du 9 septembre, 

les Journées du Patrimoine constituent une opportunité pour la Ville de braquer les projecteurs sur la
Citadelle en attirant l’attention des Namurois, bien sûr, mais aussi des médias, des décideurs politiques et
économiques. La Ville entend ainsi faire reconnaître à sa juste valeur ce patrimoine exceptionnel par son
architecture militaire et sa vocation de « villégiature » (Théâtre de Verdure, Stade des Jeux…). 
Le projet est ambitieux puisqu’il vise l’inscription de la Citadelle et l’ensemble du Vieux Namur au rang 
du Patrimoine européen. 

Journées du Patrimoine 
à la Citadelle, 

le dimanche 9 septembre 

de 11h à 19h : 

entrée gratuite

Régie Citadelle
tél : 081 65 45 00  

www.citadelle.namur.be

Journées du Patrimoine
tél : 085 27 88 80

Programme complet sur

www.journeesdupatrimoine.be
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Le 30 mars 1707, mourait à Paris, à
l’âge de 74 ans, Sébastien Le Prestre,
seigneur de Vauban. 2007 constitue
donc le tricentenaire de ce décès et
Namur, qui fournit au génie du grand
stratège français l’un de ses plus beaux
théâtres d’opération, ne pouvait l’igno-
rer : diverses manifestations ont été
programmées, dont une exposition à
la Citadelle cet été.

On sait pourquoi et dans quelles cir-

constances Vauban fut amené à s’in-

téresser à la cité mosane. Depuis que

le comté avait été acheté par Philippe le Bon,

Namur était devenue la position-clé de la val-

lée de la Meuse. Amplifiée et renforcée à plu-

sieurs reprises, la citadelle était, à l’époque

de Vauban, une des plus puissantes fortifica-

tions, sinon la plus puissante, des Pays-Bas

espagnols, tournée contre la France et ses

visées expansionnistes. En 1691, il y vint en per-

sonne repérer les lieux, vêtu comme un simple

« bourgeois ». Son manège déjoué, il fut arrêté,

puis relâché au bénéfice du doute, et n’échappa

que de très peu à l’emprisonnement. 

Au-delà de l’anecdote, l’épisode est très révé-

lateur de sa personnalité et de ses méthodes :

il privilégiait en effet l’observation de terrain

et en tirait des analyses approfondies des

places étudiées, de leurs points forts, de leurs

faiblesses… qu’il mettait à profit si nécessaire.

Les descriptions qu’il donne du site de Namur

dans ses mémoires manuscrits sont des

modèles du genre, un régal de finesse dans

l’analyse, d’intelligence… 

Quand les troupes françaises investirent

Namur en mai 1692, Vauban approchait de

la soixantaine et ce fut d’ailleurs le dernier

siège qu’il dirigea. Les faits ont été trop souvent

décrits et commentés pour que j’y revienne

longuement : Versailles à Namur, Racine cor-

respondant de guerre, etc, etc… Mais quelle

satisfaction ne dut-il pas ressentir après la vic-

toire, lorsqu’il croisât son rival Menno van

Coehoorn, sortant prisonnier, et blessé, du

fort d’Orange qui venait de capituler. Les deux

grands stratèges échangèrent alors quelques

mots et Coehoorn reconnut avec bonne grâce

que lui-même n’eut pu faire mieux en pareille

circonstance. Vauban ne sera pas toujours

aussi fair play, car ses mémoires fourmillent

de commentaires critiques, voire désobli-

geants, pour les travaux de ses prédécesseurs,

y compris de son alter ego hollandais.

Une fois en possession de la place, il multiplia

les projets pour corriger les défauts qu’il crut

y déceler. Le temps manqua pour mettre la

plupart à exécution car, dès 1695, la ville est

reprise par les Alliés anglo-hollandais. On peut

cependant lui attribuer, construits sur ses

directives, l’Arsenal, une partie des souter-

rains de la citadelle, la ligne de défense qu’on

appelle encore Mur Vauban ainsi que des forts

détachés, notamment ceux qui furent érigés sur

les hauteurs de Bouge, les forts Saint-Antoine,

Piednoir, Saint-Fiacre, et Balart. Peu de choses

en somme, au regard de ce que la rumeur

locale lui attribue parfois. 

C’est à Namur enfin qu’en 1703, il apprendra

son élévation au grade de maréchal et l’on se

plaît à imaginer que, de ce fait, ce nom réson-

nera pour lui, jusqu’à la fin, d’une manière un

peu particulière….

La citadelle que Vauban a connue comportait

déjà ses grandes subdivisions actuelles. Mais

pour tout le monde, c’était le « château ».

Après 1691, on distingue bien le vieux châ-

teau, c’est-à-dire le Donjon, ou château des

comtes, Médiane et même Terra Nova, du fort

neuf, entrepris à l’initiative du roi d’Angleterre

et stadthouder de Hollande Guillaume III

d’Orange-Nassau. Mais pendant tout le 18e

siècle encore, la plupart des documents men-

tionnent le château de Namur. Citadelle ne se

généralisera que dans le courant du 19e siècle.

Je n’ai jamais lu d’explication satisfaisante du

terme Médiane. On peut penser que ce nom lui

fut donné après la construction de Terra Nova

parce qu’elle s’intercalait entre le vieux châ-

teau médiéval et le nouveau fort bastionné.

Mais Terra Nova fait aussi problème : Borgnet

faisait déjà remarquer que si cette formula-

tion entendait rendre compte d’une fortifica-

tion nouvellement construite, elle était incon-

grue en pays wallon où l’on attendrait plutôt

Terre Neuve. A moins qu’il ne s’agisse d’un

nom propre ! Borgnet toujours, notant qu’à la

fin du 16e siècle, deux ducs de Terra Nova

avaient été chargés par le gouvernement espa-

gnol de diverses négociations dans notre pays,

émettait l’hypothèse que la nouvelle fortifica-

tion avait pu être baptisée du nom de l’un d’en-

tre eux. Il n’y aurait eu là rien d’exceptionnel.

Au Moyen Âge déjà, plusieurs tours de l’en-

ceinte communale avaient reçu le nom de par-

ticuliers sur la propriété desquels elles avaient

été construites ou à qui elles avaient été

concédées (ainsi la tour Marie Spilar). De

même, un des bastions appuyés à la vieille

enceinte urbaine dans le courant du 17e siè-

cle fut appelé bastion de Monterey, du nom

du gouverneur général des Pays-Bas entre

1670 et 1675. Le nom du fort d’Orange par-

ticipe du même principe. On pourrait multi-

plier les exemples.

Un dernier mot concernant Terra Nova : il

s’agit d’une fortification bastionnée conçue,

défensivement autant qu’offensivement, en

fonction de l’artillerie. Il était donc vital d’y

ménager pour les trains d’artillerie et les atte-

lages un accès plus commode que celui qui

traversait le vieux château, avec ses escaliers,

ses chicanes et ses étranglements. C’est à cette

fonction que répond la rampe verte (ou che-

min vert) qui dédouble le cheminement pri-

mitif et tire sans doute son nom de la végéta-

tion tapissant périodiquement, en toile de fond,

la paroi rocheuse ou plutôt, tout simplement,

son tracé. Elle était, à l’origine, plus courte

qu’actuellement et fut allongée sous le régime

hollandais, entre 1816 et 1825, peut-être pour

en adoucir la pente.

Jean-Louis ANTOINE

sur les traces de

vauban
à namur

A l’occasion de l’« Année Vauban », la Citadelle de 

Namur accueillera, du 13 juillet au 26 août, l’exposition 

itinérante intitulée «Vauban entre Sambre et Meuse

1707-2007». 16 grands panneaux richement illus-

trés y déclinent les principaux aspects de la vie, de la

personnalité et de l’œuvre de Vauban et présentent 

ses réalisations dans chacune des villes partenaires. 

Citadelle (Terra Nova) – tél : 081 65 45 00. 

www.citadelle.namur.be



Depuis sa création un beau jour de

1998, Estiv’Arts constitue une belle

opportunité pour la Ville d’offrir une

scène et un espace d’expression à des cen-

taines d’artistes et par là-même, d’animer la

ville aux premiers jours de l’été. Nouveauté

cette année, Estiv’Arts intègre les Fêtes de la

Musique de la Communauté française. Le

Conseil de la Musique se chargera donc d’ou-

vrir le bal, le jeudi soir, avec des concerts clas-

siques et jazz suivis le vendredi par des spec-

tacles d’enfants à l’église Saint-Loup et par des

concerts rock sur la place d’Armes. Le Conseil

de la Musique propose également un concert

des Pianofolies au Théâtre de Namur où s’écla-

teront orchestres et solistes venus de tous

horizons. 

Le week-end, tous les styles musicaux auront

la parole sur les places d’Armes et du Marché

aux Légumes (rock, hip hop, country, chan-

son française...). Au rayon pop rock aux

accents surf et western, le seul représentant 

qui aura le privilège d’occuper la scène le

samedi s’appelle Hippolyte, un groupe (solo) 

namurois  dont on avait apprécié l’humour

décalé aux Fêtes de Wallonie. Il viendra présen-

ter son  album « Surfin’ in the West » avant, on

l’espère, une carrière internationale entre les

plages de Malibu et la Sierra Leone.

Autre genre, autre lieu, la musique classique

profitera de la belle acoustique de l’église

Saint-Loup où se produiront l’Orchestre sym-

phonique de Namur, le Conservatoire, l’IMEP,

les chorales « A cœur joie » et plusieurs solistes. 

Le dimanche, les élèves des Beaux-Arts lâche-

ront leurs papillons, symboles d’Estiv’Arts,

dans les rues de Namur envahies par les cen-

taines d’artistes et artisans. Si vous vous sen-

tez une âme d’artiste, vous pourrez vous aussi

taquiner la muse et papillonner entre sculp-

ture, dentelle et aquarelle. Quant aux enfants,

ils auront un chapiteau rien que pour eux sur

la place de l’Ange où ils pourront faire le plein

de chansons, de magies, de mystère et de mer-

veilles ! 

Estiv’Arts

Hôtel de Ville - tél : 081 24 71 32 
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ESTIV’ARTS
musiques à tout va !

JEUDI 21 JUIN
Eglise Saint-Loup
20h00 : Choeur de Chambre de Wallonie

Maison de la Culture

20h30 : Nathalie Loriers Quintet

VENDREDI 22 JUIN
Eglise Saint-Loup
19h30 : Spectacle « A Cœur Joie » avec les
Cancrenotes et 100 choristes

Place d’Armes
14h30 : « Tous en piste » par le Pré-en-Bulle
Dès 18h : Oli.f, Blue Velvet, Attica, Joshua

SAMEDI 23 JUIN
Place du Marché aux Légumes
14h00 : Olivia Leclercq
16h00 : Transat
18h00 : Ensemble instrumental de Namur
20h30 : Veiller tard

Place d’Armes
12h00 : Jolinot
14h00 : The Frozen Bollocks
15h30 : Plastic Flowers
17h00 : Christophe Henin
18h30 : We Wanna dance

Eglise Saint-Loup
13h00 : Orch.Symph. de Namur et Conservatoire 
15h30 : Lu Yucheng 
17h00 : Marina Ksovreli
18h30 : Les Bardes de la Meuse

Déambulatoire
14h-16h00 : Rythmo Parade et Capoeira

Confluent
23h00 : Feu d’artifice 

DIMANCHE 24 JUIN
Place du Marché aux Légumes
12h30 : Jeune Ballet de Namur
14h00 : Luna Nueva
16h00 : Jean-Pol Den 
17h45 : Djinn Saoût
20h30 : Chicago Snails
Place d’Armes
11h00 : Jeune Ballet de Namur
12h30 : Harmonie royale de Malonne 
14h00 : Gallarus 
16h00 : Hippolyte
17h45 : San Remo
Place de l’Ange
10h00 : Démonstration de peinture 
14h-17h00 : chapiteau en fête avec « Mystère et
Merveille » par le Pré-en-Bulle 
Placette rue du Collège
14h-18h00 : atelier « Aquarelle » 
15h00 : Lula White Spirit 
Placette Pied du Beffroi
14h-18h00 : atelier « Sculpture » 
Place Chanoine Descamps
14h-18h00 : atelier « Dentelle »
13h-18h00 : animation Maison du Conte
Animations de rue
13h-14h00 : clowns sur échasses 
Eglise Saint-Loup
10h30 : Messe des artistes (participation de l’IMEP)
13h00 : Conservatoire de Musique
15h00    : Chorales à Cœur Joie avec finale à 18h
Espace Beffroi
10h-18h : expo des Beaux Arts
Théâtre de Namur
14h-23h : Pianofolies  avec orchestre  de pianos,
Brussels Choral Society, Ivan Paduart, Vincent
Delbushaye et Daphné D., Auryn, les jeunes talents
de la Mozart Académie…

Le solstice d’été, jour le plus long de l’année,

c’est la fête du soleil et de la lumière. A Namur,

c’est aussi la fête des arts et de la musique avec

Estiv’Arts. Ce festival organisé par la Ville

associe toutes les disciplines artistiques et tous

les courants musicaux dans un joyeux méli-

mélo de notes et de couleurs avec, en apothéose

le samedi soir, un feu d’artifice pour marquer

les 10 ans de l’événement.
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Le Festival du Folklore de Jambes a été créé en 1958, c’est le plus

vieux festival de ce genre en Communauté française et sa dispari-

tion aurait été un coup dur pour les amateurs de folklore et de

musiques populaires. Malgré le désistement des organisateurs, la Ville a

donc souhaité maintenir et soutenir financièrement cet événement cultu-

rel important via un subside de 37.000 €. 

L’organisation de l’édition 2007 a été confiée à la DAPO, dont le président

Daniel Coustry officie également à la tête du Festival mondial de folklore à

Saint-Ghislain qui draine en moyenne 20.000 personnes et 500 artistes !

En quelques semaines, et avec la collaboration des Masuis et Côtelis jambois

et d’autres amoureux de folklore, il est parvenu à composer un programme

de qualité, très riche et diversifié, avec des groupes venus d’Europe,

d’Amérique centrale, d’Afrique et d’Asie. On retrouvera notamment l’Ensemble

Sinaloense du Mexique accompagné d’un fabuleux Mariachi, l’Ensemble

national Sayani en provenance de Touva (près de la Mongolie), les Stavropol

Cossacks de Russie (300 costumes, 40 danseurs, chanteurs et musiciens de

classe mondiale !), l’ensemble « African Tumbas » du Kenya et le Gran Ballet

Argentino qui met à l’honneur le tango argentin.  

Parmi les grands moments du festival, on notera le repas spectacle du

Mexique le vendredi (20h), le gala d’ouverture en présence de 8 troupes le

samedi (20h), la messe du folklore suivie de l’au-

bade place de la Wallonie le dimanche matin avec

grand bal des nations en soirée, le spectacle pour

les homes de Namur le lundi après-midi plus le

spectacle à thème en soirée et enfin, le gala de clô-

ture le mardi soir avec l’ensemble des Cosaques

en invité d’honneur. 

Une affiche très colorée, donc, pour cette 48ème

édition, qui emmènera les spectateurs aux quatre

coins du monde sans décoller de Jambes !  

FESTIVAL DE NAMUR

MUSIQUE AU-DELÀ 
DES FRONTIÈRES

Du 30 juin au 15

juillet, le thème

du voyage servira

de fil conducteur

au Festival musi-

cal de Namur. A

travers les âges,

les musiciens et

compositeurs ont

toujours voyagé,

à la recherche de

nouvelles expé-

riences suscepti-

bles de féconder

leur imagination

et de renouveler

leur créativité. Quelques exemples de rencontres étonnantes

à travers l’histoire : la chapelle musicale de Maximilien-

Emmanuel de Bavière qui suit son protecteur à travers

l’Europe, les rencontres entre baroque espagnol et danseurs

cubains de flamenco, le mariage entre danses baroques et

folk irlandais ou encore un cabaret-bal final où se côtoient

René Magritte, le swing et la bossa-nova…

• 30 juin (20h) à l’église St Loup
Livre Vermeil de Montserrat

• 1er juillet (16h) au Théâtre royal
El-Bacha (lauréat du Concours Reine Elisabeth), 
Ponseele, De Rijckere…

• 6 juillet (20h) à l’église st Loup 
Les Agrémens / Guy Van Waas

• 8 juillet (16h) au Musée de Croix
Ensemble Il Gardellino

• 10 juillet (20h) au Théâtre royal
Chœur symphonique de Québec

• 11 juillet (12h) au Palais provincial
Masterclass de Musique ancienne

• 11 juillet (20h) au Théâtre royal
Doulce Mémoire, Raisin-Dadre et danseurs de flamenco 

• 12 juillet (20h) au Grand Manège 
Les Witches : cabaret irlandais

• 13 juillet (20h) à l’église st Loup 
Oratorio de Pietro Torri par des Solistes, le Chœur de 
Chambre de Namur et les Agrémens

• 14 juillet (21h) dans la cour de l’Athénée
Cabaret et bal final par le Tivoli Band

• 15 juillet (16h) à l’église Saint-Loup
Masterclass de Musique ancienne 

FESTIVAL DES FOLKLORES

LE TOUR DU
MONDE EN 
5 JOURS

Festival des Folklores du Monde

du 13 au 17 juillet à la patinoire de Jambes

DAPO 
Fédération wallonne des groupes de danses
et musiques populaires) 
tél : 0475 45 47 41

Réservations au Théâtre de Namur 

tél : 081 22 60 20
www.festivaldenamur.be
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L
e Verdur Rock vivra sa 23ème édition, le 30 juin, sur les hau-

teurs de la Citadelle. Cette année encore, le service de la

Jeunesse, initiateur de l’événement, apportera un petit plus

dans l’organisation du festival. Après avoir rendu le site plus

accessible et convivial en 2006, il compte agrandir et ani-

mer  le village du côté de l’esplanade et étendre les collaborations. On

connaît la complicité entre le Verdur Rock, la Médiathèque, Run,

Chemical Party, Quasimorock, Bear Rock, Sk Rock et Carte Postale

Records. Pour cette édition, des alliances ont été conclues avec les

Beaux-Arts pour l’affiche, le comédien Thierry Robbrechts pour la

tchatche entre deux concerts, les guides de Salzinnes pour la tambouille,

mais aussi le WWF, la coordination Sida Assuétudes et ses partenaires.

Côté musique, éclectisme et nouvelles tendances seront les maîtres-

mots avec un certain penchant pour les groupes très scéniques - démons-

tration dès l’après-midi avec Camping Sauvach -  voire franchement

disjonctés ! Passant d’une ambiance rock, psyché, blues et punk, les

trois lascars d’Archie Bronson Outfit ouvriront les hostilités dès 17h

dans une atmosphère torturée et ludique à coups de riffs de guitare

électrisés et basse lourde. 

Dans la catégorie trash et déjantée, la palme reviendra au Puppetmastaz,

un collectif de 20 marionnettes rappeuses et rimeuses. Une sorte de

Muppet Show boosté  au hip hop et à l’électro. A côté de ça, le siège de

la Citadelle par Louis XIV, c’est de la roupie de sansonnet !

Réputé et redouté pour ses sets live ravageurs, X Makeena est l’un des

combos dub, drum & bass le plus prometteur de la scène hexagonale.

LE PICNIC FESTIVAL
SE MET AU VERT

Pour sa troisième édition, les 1er et 2 septembre,

le Picnic Festival quittera le Grand Manège pour

investir le plateau de Terra Nova à la Citadelle, un

lieu spacieux et aéré qui cadre bien avec l’esprit

folk et familial de l’événement.     

Côté programmation, le Picnic Festival jouera la

carte du Blue Grass le samedi et de la musique cel-

tique le dimanche avec, dans les deux cas, pas

mal de groupes qui s’amusent à mélanger les

répertoires.  

A l’affiche le samedi, Jeff Louvat en compagnie de

Thierry Massoubre (bluegrass, ragtime, jazz…) et du frangin Steve

Louvat (banjo, mandoline, guitares), Quartier  français (bluegrass tra-

ditionnel et moderne), Zip Code 2025 (répertoires revisités façon

music-hall) et Blue Grass Boogiemen (bluegrass à l’ancienne). 

Le dimanche, la musique celtique s’abouchera avec la chanson fran-

çaise dans un esprit hautement festif. La joyeuse bande de Camping

Sauvach ouvrira le bal suivi d’Alka Celtes Airs, La Varda et Cécile

Corbel. Entre les concerts, Kiekebisch déambulera sur le site et Tiny

Moss animera l’espace pub où, on nous le promet, la Guinness cou-

lera à flots et les jams seront les bienvenues. 

Comme le laisse entendre le nom du festival, avec ou sans nappe vichy,

il sera possible de se restaurer en dégustant des produits du terroir.  

Blues Wings asbl – tél : 0472 22 03 26 
www.picnicfestival.be

Avec ces deux frangins flanqués de deux Mc’S adeptes de beatbox, on

nous promet un bel électrochoc ! Une belle débauche d’énergie, des

harmonies complexes mais toujours mélodieuses mises en valeur

par un joli light show, c’est ce que concocte Mud Flow qui vient de

sortir son 4ème opus « Ryunosuke ». Le groupe de Vincent Liben occu-

pera le haut de l’affiche en digne représentant de la Communauté

française (après Girls in Hawaii, Ghinzu, Malibu Stacy).

Le festival se clôturera, vers 23h30, sur une note très glamour avec

IAMX, le projet solo de Chris Corner des Sneaker Pimps. Déjà culte,

ce petit phénomène androgyne distillera une électro pop eighties,

tantôt sombre, tantôt groovy mais toujours sexy. 

11h-15h : concours avec Depotax, Suicide Collectif, The Electro Idols,

The Diplomat, The Peas Project

15h : Mélogramme (gagnant du concours Cégeps Rock de Montréal)

16h : Camping Sauvach (lauréat  concours Verdur Rock 2006).

+ espace Carte Postale Records : Live acts, Dj’s et Vj’s sets.
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VERDUR
ROCK
GOOD MUSIC  
FOR GOOD PEOPLE
Ce n’est pas parce que c’est l’été qu’il faut se coltiner les tubes

sirupeux des chaînes télé et autres ersatz de merengue ! Il

existe à Namur, dans un bel écrin de verdure, un festival qui

vous titille les tympans à coups de musiques rock & pop. C’est

le Verdur Rock, le plus ancien festival de Wallonie dédié aux

musiques actuelles. Depuis une vingtaine d’années, il permet à

des jeunes musicos pleins de talents de tâter de la scène et en

même temps, il séduit de nombreux groupes confirmés, belges

ou étrangers, qui écumeront les festivals internationaux durant

les mois de transhumance estivale.

Camping Sauvach à l’affiche du Verdur Rock et du Picnic Festival cet été

Mud Flow Puppetmastaz 

Service Jeunesse

Hôtel de Ville – 081 24 64 32 

www.verdur-rock.be
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La Médiathèque de Namur soutient la scène rock et tout particulièrement les jeunes

artistes. Depuis quelques années, elle développe un bac démo dans lequel

les groupes qui ne sont pas encore distribués peuvent laisser leur première œuvre

et tenter ainsi de séduire un public autre que le cercle des initiés (limité en gros à

la famille, aux  amis, parfois aussi et malgré eux aux voisins). Une façon pour elle de

promouvoir les talents de demain - genre, les finalistes du concours Verdur Rock ! -

et pour le public, de découvrir sans bourse délier ce qui se fait de bon, ou de moins

bon, en Communauté française. Des groupes comme Eté 67 sont passés par là avant

d’investir les bacs des disquaires et d’écumer les salles de spectacle en Belgique et

en France. Dans la foulée de Média 10/10, un bac démo pour les petits films a aussi

été créé afin de présenter un panorama de la réalisation cinématographique en

Communauté française.

Au-delà de cette mission « découverte », la Médiathèque, c’est aussi et surtout

330.000 titres dont 35.000 en accès direct : des musiques de tous styles et tous

pays (rock, classique, jazz, chansons française, musiques de films et du monde, brui-

tage…) et des films balayant tous les genres (action, comédie, fantastique, animation,

séries TV, documentaires…). Dans l’optique de rendre la musique et le cinéma acces-

sibles à tous, la Médiathèque entend également développer sa mission pédagogique,

notamment dans les écoles, histoire de susciter la curiosité des enfants pour d’autres

cultures. A titre d’exemple, la musique des Touaregs et des Inuits possède un charme

que peu de Namurois connaissent !

Bien ancrée à Namur, en bordure de Meuse, la Médiathèque apporte également son

soutien à des événements comme le Verdur Rock, le Picnic Festival ou encore la

Fête de la Musique. Rendez-vous le 23 juin à la Maison de la Culture pour un mini

festival « démo » avec le groupe namurois Calista, le français Guillaume Maupin et

son « Human Juke box », The Electroidols et Tony Gromyko Grub Screw.

hamo et yuio
dans le même bateau

Pierre-Yves Berhin, dessinateur et également musicien

dans Camping Sauvach, a déjà égrainé ses petites his-

toires dans les pages du magazine Spirou sous le pseudo

Hamo. Il sort chez Casterman sa toute première bande

dessinée, fruit de nombreux mois de cogitations et de

travail avec le scénariste parisien Antoine Maurel. Il s’agit

d’une série intitulée Noirhomme qui se déclinera en trois

tomes. Le premier nous entraîne dans le Paris du 19e

siècle sur les pas d’Alceste Boursault, fine plume du jour-

nal « La vie française ». Le jeune homme tourne brus-

quement le dos à une carrière prometteuse pour se fian-

cer à la fille d’un influent banquier, rencontrée alors qu’il

enquêtait sur les affaires douteuses de son père. Tandis

qu’il s’ennuie à mort dans sa nouvelle profession, Alceste

voit apparaître un étrange et sombre personnage, un cer-

tain Noirhomme, qui symbolise  ses peurs et ses remords… 

Tout comme Pierre-Yves Berhin, le Namurois Etienne

Simon, alias Yuio, a fait ses classes dans le magazine

Spirou… et dans le Namur Magazine ! Son premier album

«Frères de la Côte», qui sortira fin août aux éditions

Caravelle (Glénat), est un récit d’aventures où croisent

des pirates en Mer de Chine. Pour marquer l’événement,

Yuio dédicacera son album, le 25 août, à la Baie des

Tecks.

Baie des Tecks, 

26 rue d'Arquet à Namur 

tél : 0485 85 09 06

chairafauteuil.over-blog.com

Il a donné pas mal de concerts ces der-
niers mois dans la région et il en rede-
mande car c’est sur scène qu’il parvient à
lâcher le rockeur qui gronde en lui. Ça
tombe bien, Oli F. sera à l’affiche de la Fête
de la Musique à Namur, le 22 juin, aux
côtés de Blue Velvet, Attica et Joshua. 
Auteur-compositeur-interprète et guita-
riste, rien que ça, Oli F. alias Olivier Fivet,
se dit fan de pop rock française, dans la
lignée d’un Daran ou d’un Calogero, voire
d’un Rapsat pour la voix. Il écrit en fran-
çais « pour la finesse du langage  et la pro-
fondeur des textes », ce qui ne l’empêche
pas d’enseigner l’anglais dans la vie de
tous les jours (la musique, à ce stade, ne
nourrit pas son homme) et de vouer un
culte à des guitaristes comme Marc
Knopfler, David Gilmour ou The Edge. 
Il y a quelques mois, Oli F. a sorti un CD 4
titres, le bien-nommé « 4% », qui donne un

avant-goût de son univers. Cette démo com-
prend des petites mélodies planantes qui
tiennent plus de la variété française que
de la scène underground. Olivier Fivet le
reconnaît et l’assume. « La variété, c’est
un créneau qui est aujourd’hui plus diffi-
cile à vendre, en radio ou même auprès
des maisons de disque. En même temps, Il
y a un public qui me suit et m’encourage
dans cette voie-là ! ». Démonstration sur
la place d’Armes, le 22 juin.
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MÉDIATHÈQUE
NAMUR

Médiathèque – Centre de prêt 
14 avenue Golenvaux à Namur – tél : 081 22 55 66. Ouverte du

mardi au samedi, de 10h30 à 18h, le jeudi de 12h à 18h. 
www.lamediatheque.be/loc/nam/index.php

VIDÉO & ROCK À GOGO

ÂME DE POÈTE ET CŒUR
DE ROCKEUR

© photovision
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Chaque année, le service de la

Culture profite de la belle

saison pour mettre sur la

place publique les œuvres d’un

sculpteur. Après Félix Roulin,

Serge Gangolf, Mady Andrien,

c’est Charlotte Marchal qui

exposera ses sculptures monu-

mentales, du 6 juillet au 26

août. 

Née à Saint-Servais, cette artiste

à la double nationalité française

et belge a effectué ses humani-

tés artistiques à l’IATA avant de

rejoindre La Cambre et d’appro-

fondir sa formation à l’étran-

ger (Portugal, New-York,

Italie). On retrouve ses

œuvres dans de nom-

breuses villes, en Allema-

gne et en Belgique. Parmi les

plus visibles,  « Disque » érigé au rond-point de la N4 à Louvain-la-Neuve et

« Stèles d’eau » sur la place Saint-Lambert à Etterbeek. 

A travers cette exposition à Namur, Charlotte Marchal renoue d’une cer-

taine façon avec sa terre d’origine ou plutôt avec ses pavés puisque c’est au

cœur de la ville que ses œuvres seront érigées. Celles-ci sont en acier ou en

béton, un matériau peu utilisé par les artistes car brut, gris et difficile à tra-

vailler, mais qui s’inscrit dans notre époque et qu’elle transforme en une

œuvre noble et artistique. 

En fonction de leur histoire, leur forme, leur symbolique, les pièces exposées

ont été choisies pour s’intégrer à l’architecture et à l’espace qu’elles occu-

peront durant l’été. Ainsi le labyrinthe de colonnes en béton qui prendra

place dans les jardins du Maïeur évoque la promenade, un lieu dans lequel

on peut aller et venir, voyager et se perdre. A quelques pas de là, au pied de

la Maison du Maïeur, deux totems marquent l’appartenance à un groupe, iden-

tifient qui nous sommes et ce que nous représentons. Sur la place d’Armes,

« Fractalités » rappellent les meurtrières des ouvrages fortifiés et offriront

une belle perspective de la cité vers la Citadelle. Sur la place du Théâtre, trois

grandes voiles illustreront les thèmes du rêve et du voyage. Voyage dans le

temps, dans l’espace ou dans l’imaginaire…. Aux passants la liberté de pour-

suivre la réflexion et de livrer leur propre interprétation des œuvres.

Service de la Culture
Hôtel de Ville – tél : 081 24 64 37

Charlotte Marchal ouvre son atelier

les 16 et 17, 23 et 24 juin, de 14h à 19h, 

80 rue de Lustin à Maillen 

www.charlottemarchal.be

sculptures dans la ville

une expo en
béton !

Écrivains, fils d’Apollon, aligneurs de mots, astiqueurs de rimes,
rêveurs, versificateurs... Tous ont rendez-vous au Festival et
Marché de la Poésie du 13 au 19 juin pour partager leur passion

de la langue française à travers des rencontres et des lectures. 
Le festival débutera avec le spectacle « Bouts d’existence » dédié au
poète René Char (1907-1988) et trouvera un prolongement sur la Meuse
avec la croisière littéraire « Je descendais des fleuves impassibles »
(15 juin). Tout le week-end, les murs et jardins de la Maison de la Poésie
accueilleront éditeurs et poètes venus de toute la francophonie pour des
rencontres et tables rondes. Parmi les invités, Philippe Jones, Pierre
Chappuis, Yves Namur et Liliane Wouters. 
A noter le samedi, la remise des prix Kiwanis Namur Comté du concours
d’écriture poétique (11h30) et la soirée de lecture avec concert de Trio
Play time (20h). Clôture du festival et du marché, le dimanche à 18h.

Maison de la Poésie et de la Langue française
28 rue Fumal à Namur – tél : 081 22 53 49
www.maisondelapoesie.be 
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… L’ETRANGE MISTER KNIGHT SAULE DRAGONE NAMUR EN

CHOEURS THE REAL GROUP SINFONIA EROÏCA M-A. DE MEY

PHILHARMONIQUE DE NAMUR DJU CHARLIE DEGOTTE GRANDS
AIRS D’OPERA JULIEN CLERC L’EMMERDEUR CIE ARSENIC

GIOVANNI BELLUCCI THOMAS FERSEN AU UKULELE CABARETJE
CLAUDE SEMAL JACK MILLION BAND PLAYS GLENN MILLER

CHOEUR DE CHAMBRE DE NAMUR LES AGREMENS LA CRUCHE

CASSEE NOEMIE DUJARDIN CHŒUR MONDIAL DES JEUNES
TROIS SECONDES ET DEMIE PHILIPPE VAUCHEL FRANCOIS
MOREL ORCHESTRE NATIONAL DE BELGIQUE STEPHANIE
SALMIN & JEAN-LUC VOTANO BLACKLAND CLINIC ORGASM
SOCIETY LA FRAMBOISE FRIVOLE MICHELE NOIRET ZOUC

NATHALIE BAYE SEBASTIEN HEBRANT & DOMINIQUE
PATTUELLI MARIVAUX LUC BONDY ANDROMAQUE DEBATS 74-

81 WEBER & BALMER ROUMANOFF BERTOLT BRECHT OMAR

PORAS QUATUOR MODIGLIANI LA FENICE JEAN TUBERY CIE
ERECTUS CHRISTIAN MERVEILLE MAMEMO ROYALES

MARIONNETTES… 

Programme complet de la saison 2007-2008
Théâtre de Namur - tél : 081 22 60 26  www.theatredenamur.be

THÉÂTRE ROYAL
10 ANS DE CRÉATIONS, UNE SAISON
D’EXCEPTION

LA POÉSIE À LA LANGUE BIEN PENDUE
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CE QU’EN DISENT 
LES PROTAGONISTES…

3 écrans pour les 400 coups 
« Dès le 22 août, nous proposerons une affiche diver-

sifiée et multiculturelle. Notre ligne de conduite reste

la multiprogrammation. Chacun des 3 écrans fonction-

nera avec plusieurs titres, chaque semaine. Ce qui mul-

tipliera les titres, mais aussi les possibilités d’ho-

raires pour les films diffusés.

Du côté du contenu, il s’agira de trouver un équilibre

entre films art & essai pointus et titres plus grand

public, sans bien sûr empiéter sur la diffusion de

films commerciaux, qui est très bien assurée par ail-

leurs. Outre la programmation régulière, nous espé-

rons aussi faire revenir à Namur des manifestations

nationales qui ont disparu, faute d’écrans pour les

accueillir, comme l’excellent festival Anima ou la

Nuit du Fantastique.

Les horaires des séances seront calqués sur ceux

du Forum actuel. Nous voulons laisser une grande

place pour les matinées scolaires. Les écoles sont

des clients fidèles et représentent un très gros pour-

centage de nos entrées. Il est donc important qu’elles

aient accès facilement aux films, en journée. Le

cinéma scolaire a toujours été un des fers de lance

de l’équipe des 400 Coups. Ces 3 nouveaux écrans

seront autant de nouveaux outils pour l’éducation à

l’image du jeune public. »

Laurence HOTTART, coordinatrice

Un nouveau souffle pour le Forum
« Le Forum, qui fêtera en 2008 ses 55 ans, a depuis

toujours voulu présenter une programmation diffé-

rente. Il est soucieux d'éduquer le jeune public et

peut compter sur un public fidèle. Lors de sa création

en 1992, l'asbl Les 400 Coups souhaitait apporter un

plus au Forum : programmation de films d'art et

essai en V.O., intégration dans le réseau Europa

Cinéma, « labellisation » des séances scolaires, pro-

fessionnalisation de l'équipe...

En 2003, une nouvelle étape est franchie avec l'ou-

verture au centre ville du Petit Forum : public plus

important, programmation plus large... La fermeture

de cette salle, en 2006, a été un coup dur   pour notre

asbl mais aussi pour le public namurois, privé de

nombreux films dans la capitale wallonne. La possi-

bilité pour le Forum de pouvoir occuper 3 salles

nous donne donc un nouveau souffle. Ces salles met-

tent Namur sur le même pied que Mons et Liège.

Trois éléments clés à retenir : augmentation du nom-

bre de films « art et essai » à Namur, nouvelle anima-

tion dans le centre ville, développement des activités

(soirées événements, festivals ...), le tout dans la conti-

nuité de la qualité des films présentés. »

Stéphanie SCAILQUIN, 

administratrice de l'asbl « Les 400 Coups »

Un pôle à l’image
« Dans l’ancien Caméo, nous avons l’ambition de

créer un pôle à l’image qui confortera et dévelop-

pera le rôle phare de Namur dans le cinéma franco-

phone. Ce projet veut rassembler tous les opérateurs

actifs dans le secteur de l’image. Ce pôle à l’image a

pour objectif de promouvoir une plus large program-

mation cinématographique de qualité, d’accueillir

des auteurs, acteurs et réalisateurs pour des ren-

contres avec le public, d’offrir un écrin au FIFF et

aux autres festivals.

Il souhaite également éduquer les jeunes au langage

de l’image et soutenir la création namuroise ainsi

que celle de la Communauté française Wallonie -

Bruxelles.

Enfin, ce pôle à l’image contribuera à la revitalisa-

tion de ce quartier et renforcera l’animation au

centre-ville. »

Anne DE GAND, Echevine de la Culture

Bonne nouvelle pour les cinéphiles.

Après un an de fermeture, le Cinéma

Caméo rouvrira ses portes le 22 août

prochain. La Ville, propriétaire du

bâtiment via la Régie foncière, a

confié la gestion de cet outil culturel

à l’équipe du Forum - l’asbl « Les 400

coups » - pour une période d’un an.

Celle-ci disposera, en plein centre-

ville, de trois salles (328 sièges)

dédiées à un cinéma de qualité et

« art & essai », en plus de la salle

salzinnoise qui continuera à

fonctionner (pour des séances

scolaires, des soirées spéciales, etc.)

Après cette année transitoire,

l’Echevine de la Culture Anne

De Gand et l’Echevin de la Régie

foncière Arnaud Gavroy souhaitent

rénover le bâtiment pour en faire un

pôle à l’image baptisé « Les Lumières

de la Ville ». Des contacts seront pris

avec des partenaires privés tels que

le FIFF, le Festival du Film Nature,

Média 10/10 et les pouvoirs publics

(Région, Communauté française,

Province…) pour construire un

projet fédérateur. 

De son côté, la Régie foncière pilotera

l’opération de rénovation comme elle

l’a fait lors du chantier de la Bourse.

L’idée est de compléter les salles de

cinéma par un espace horéca pour

que ce lieu vive et que les Namurois

s’y retrouvent avec plaisir. 

Car l’ambition de la Ville est non 

seulement  de relancer une activité

culturelle de qualité en centre-ville,

c’est aussi de redynamiser l’un des

plus beaux quartiers de Namur. 

ouverture
du cinéma 

caméo

tournez bobines !
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… Offrez-vous une croisière sur la Sambre et la Meuse pour découvrir

les charmes des villas mosanes, des jardins fleuris ou des beautés sauvages.

Vous pouvez aussi louer un catamaran ou une barque (sans permis) pour une

balade entre amis (Maison du Tourisme – tél : 081 24 64 49 / Port de plai-

sance – tél 081 31 39 46).

… Laissez-vous séduire par la Namourette, cette petite navette fluviale qui

relie le port de plaisance de Jambes à Salzinnes et fait étape par le Vieux

Namur (Régie urbaine de l’Equipement – tél : 081 24 65 96).

… Participez, sur le plan d’eau ou sur le halage selon vos compétences en jet-

ski, à la Jet Cup. Pour cette manche du Championnat de Belgique, les as du

scooter mettront les gaz entre le pont de Jambes et le pont des Ardennes

(23 et 24 juin / Service des Sports – tél : 081 24 63 76).

… Devenez marins d’eau douce en participant aux baptêmes de l’eau pro-

posés par l’Office de Promotion des Voies navigables au départ du Grognon.

Les capitaines vous accueilleront à bord de leurs bateaux de plaisance pour

vous initier au plaisir de la navigation (7 et 8 juillet / OPVN - tél : 04 220 87 50).

… Profitez de la Fête Nationale pour vous balader en voilier, découvrir les

régates nautiques sur la Meuse et arpenter le chemin du halage en quête d’un

vieux 45T d’Elvis ou d’une tasse Villeroy et Boch à l’occasion des Puces du

Grognon qui fêtent leurs dix ans 20 et 21 juillet / GAU – tél : 081 26 26 38).

… Taquinez le goujon ou titillez le gardon du Pont des Ardennes à l’Ecluse

des Grands Malades lors du Concours de Pêche « Grand Prix de la Ville de

Namur »  (21 juillet / tél : 081 30 76 45).

… Encouragez les jouteurs plantois ou jambois lors des Joutes nautiques,

compétition sportive et folklorique qui rappelle les joutes des bateliers namu-

rois au Moyen Age. Promenez-vous dans le parc de La Plante, farfouillez à

la brocante du Buley et désaltérez-vous en bordure de Meuse (12 août /

Joutes nautiques – tél : 081 31 08 60  / brocante – tél : 081 26 26 23 ).

… Venez soutenir les courageux athlètes participant à la Randonnée Sedan-

Namur-Wépion lors de leur arrivée à la pointe du Grognon. (le 4 août /

Royal Club Nautique Sambre et Meuse – tél : 0476 30 22 41). 

tourisme fluvial

d’une rive
à l’autre

Lovée au pied de la Citadelle, dans les bras de la Sambre

et de la Meuse, Namur sait tirer parti de cette situation

idyllique. Pour preuve, les nombreuses activités qui ani-

ment le plan d’eau, l’été venu. Quelques idées d’esca-

pades, juste pour vous mettre l’eau à la bouche…

FERIA IBERICA
CHEVAUX, FADO ET FLAMENCO 
A NAMUR EXPO

L’Espagne et le Portugal s’invitent à Namur Expo, le dernier

week-end d’août, à l’occasion d’une grande fête ibérique pleine

de couleurs, de saveurs et de chaleur.  De beaux étalons, 

espagnols ou lusitaniens, seront de la partie ! 

Les Namurois qui n’ont pas eu la chance de s’envoler, cet été, vers une

destination « soleil, coquillages et crustacés » ont rendez-vous à

Namur Expo, du 24 au 26 août, pour la Feria Ibérica. A l’origine de

cet événement unique en Belgique, Marc Wunderlin et Anthony Wolf,

tous deux passionnés par les chevaux et par la culture ibérique. Pour

eux, Namur Expo se prête à merveille à l’organisation d’une grande

fête estivale qui marie les traditions, la gastronomie et les démons-

trations équestres. Durant tout le week-end, les visiteurs apprécieront

la robustesse des chevaux de Pure Race espagnols et lusitaniens,

admireront les courbes et rythmes endiablés des danseuses fla-

menco, croiseront des dames en robe sevillana et des hommes en

tenue vaquero, dégusteront vins, bières, paëlla, tapas, charcuteries,

sardines grillées et autres spécialités culinaires gorgées de soleil. 

Le vendredi et le samedi soir, un spectacle équestre mettra en exergue

la docilité et la dextérité des chevaux ibériques, paraît-il assez fri-

meurs, à travers le dressage, le carrousel, l’attelage, le travail aux

longues rênes… le tout entrecoupé de danses flamenco. La Feria se

clôturera par une soirée dansante aux couleurs de l’Espagne.  Olé.

Feria Iberica à Namur Expo

les 25 et 26 août, de 10h30 à 19h - 

spectacle équestre les 24 et 25 août à 20h.

Infos au 0498 95 69 31. 

www.feria-iberica.com



le nouveau est là…
il vous attend 
rue du Pont, 16

5000 NAMUR

tél. 081 23 05 63
Ouvert tous les jours de 9h30 à 13h00 

et de 13h30 à 17h30 - le samedi de 9h30 à

17h30 non stop

C’est aussi :

les ouvrages de dames 

[points de croix I canevas …]

les fils DMC
[moulinés et retors]

nous acceptons les publicités 

Bergère de France 

cadeau de parrainage I chèque-cadeau

> garez votre véhicule sur un des parkings sécurisés à proximité du Palais des 
Expositions ou sur le site de la Plaine Saint-Nicolas à proximité du CHR ;

> empruntez ensuite une navette P+R 51 ou une ligne régulière vers le centre 
ville de Namur…

• les navettes P+R 51 circulent du lundi au vendredi, de 6h30 à 10h00 

et de 15h30 à 19h00, toutes les 10 minutes ;

• les lignes 5 (à la Plaine St-Nicolas) et 27 (à NamurExpo) offre un service 

complémentaire toutes les 15 minutes toute la journée.

Les horaires complets de ces lignes sont disponibles gratuitement à 
la Maison du TEC ou en consultant le site Internet infotec.be

Renseignez-vous - Info-Voyageurs : 081 25 35 55

LES PARCS-RELAIS



17 juin (14h30)

Visite guidée : Lives
Départ : église de Lives

Maison du Tourisme - tél : 081 24 64 49

17 juin (14h-18h)

Jardin portes ouvertes
7 rue Haie du Loup à Marche-les-Dames 

tél : 081 58 26 92

22 juin (20h)

Challenge de la Ville : Corrida de Vital
Départ : Flawinne – tél : 081 73 92 03

22-25 juin

Kermesse annuelle de Flawinne
10ème anniversaire, place de l’Eglise 

tél : 0475 42 00 92

23 juin (8h-12h)

Cyclotourisme : 10e Ferdinand
Bracke Classic 
Hall des Sports de Jambes

tél : 081 30 22 11

23 juin (9h-18h)

Marché aux livres d’Amnesty
International
Passage de la gare et rue des Croisiers à

Namur – tél : 081 73 05 66

23 et 24 juin

Namur Power Jet Cup
Championnat de Jet Ski au Grognon 

Service des Sports – tél : 081 24 63 06

24 juin (8h-18h)

Brocante aéronautique de Temploux
44 rue Capitaine Aviateur Jacquet à  Suarlée

tél : 081 55 93 50

24 juin (14h30)

Visite guidée : Autour du Fort de
Malonne
Départ : place du Fonds à Malonne 

Maison du Tourisme – tél : 081 24 64 49

29 juin (dès 17h)

Concert de la Rock’s Cool
Maison de la Culture – tél : 0474 27 09 93

Du 29 juin au 14 août

Expo Jacques De Backer,  Stephen
Shore et Louise Lawler
Maison de la Culture, 14 avenue Golenvaux

tél : 081 22 55 66

Du 29 juin au 30 juillet

Foire de Namur
Une septantaine de manèges et métiers

forains, pl. des Cadets, rue des Bourgeois et

parking des Casernes à Namur

Service des Fêtes – tél : 081 24 63 33

Du 30 juin au 1er juillet

Fête du quartier « Belgrade Nord »
Avec Jogging du Quartier le 30 et l’Election

Miss Mamy 2007 le 1er 

tél : 081 73 28 91

Du 30 juin au 8 juillet (13h-20h)

Championnat de Belgique d’Echecs
Hall O. Henry de St Servais

Royal Namur Echecs - tél : 0478 35 96 59

1er juillet (6h-20h)

Brocante de Beez
Plateau de Beez – 0477  67 17 64

4 juillet d 10h à 18h

Marche de la fraise
Salle « La renardière », place du Vierly à

Wépion – tél : 081 51 17 05

8 juillet (8h-18h)

4ème brocante de Boninne
Place Arthur Blairon – tél : 081 21 52 25

8 juillet 

Sortie cyclotouristique
Randonnée de 50 à 120 km

Départ : Café le Sablon, place Chapelle à

Saint-Servais – tél : 082 68 82 38

8 juillet (14h30)

Visite guidée : Autour du Saint
Désert de la Marlagne
Départ : Centre Marcel Hichter à Wépion

Maison du Tourisme – tél : 081 24 64 49

14 juillet

Fête nationale française
Souper et feu d’artifice

Info: 081 22 41 33

15 juillet (14h30)

Visite guidée : le parc Astrid et l’art
nouveau
Départ : pl. de la Wallonie à Jambes

Maison du Tourisme – tél : 081 24 64 49

Du 16 au 19 juillet

Transnamuroise de l’Eté
Parcours en VTT pour ados et adultes

Cellule Insersports – tél : 081 24 60 61

Du 17 au 22 juillet

19ème Belgian open
Tournoi international de tennis en fauteuil

roulant au TC Géronsart, 3 rue de la Luzerne

à Jambes – tél : 081 083 65 52 23 

081 30 57 57

19 et 20 juillet (21h)

Théâtre au Musée : « Le plus 
heureux des Trois » d’E. Labiche 
Soirée organisée par le Club Richelieu au

Musée Groesbeeck de Croix, rue Saintraint

à Namur – tél : 081 24 87 20 

20 et 21 juillet

Fête Nationale à Namur
Le 20 : bals populaires, concert au Grognon

et feu d’artifice à 23h

Le 21 : marché hebdomadaire toute la jour-

née, Puces du Grognon avec animations pour

enfants (8h-18h) et régates nautiques (10h-

17h) - GAU – tél : 081 26 26 38

21 juillet (7h à 15h)

25ème marche des castors
Maison blanche de Vedrin

Info: 081 21 57 68

agenda I 14 I

Eté ne rime pas nécessairement avec farniente. Pour tous ceux qui souhaitent 
se dérouiller les jambes ou les neurones, Namur et ses villages fourmillent de 
rendez-vous à la fois sportifs, touristiques et culturels, prétextes à de joyeuses 
sorties en solo, en famille ou avec les copains, selon l’humeur du jour et la 
couleur du ciel. 
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  Votre été
à Namur
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22 juillet (14h30)

Croisière et visite de Wépion
Départ : Grognon à Namur

Maison du Tourisme – tél : 081 24 64 49

22 juillet

Balle du Gouverneur 
Tournoi de balle pelote sur la place Saint-

Aubain à Namur – tél : 081 74 41 03

29 juillet (14h30)

Visite guidée : La forêt du Roi Albert
Départ : gare de Marche-les-Dames

Maison du Tourisme – tél : 081 24 64 49

1er août

Randonnée du Souvenir
Randonnée de cyclotourisme au départ de

l’église de Vedrin

Info : 081 21 15 20

Du 3 au 31 août 

Exposition archéologique à l’Espace
Beffroi
Du lundi au samedi de 10h à 18h, le

dimanche de 12h à18h.

Service de la Culture – tél : 081 24 64 99

4 août (8h-13h)

28ème châteaux condruzienne-Classic
Randonnée de cyclotourisme au départ du

Hall des sports, rue Michiels à Jambes

Info: 081 30 22 11

4 août (9h-21h)

Les 12h du TC Amée
Parc d’Amée à Jambes - Info: 081 30 18 00

5 août (14h30)

Visite guidée : Parc des Sources
Départ : parc, rue Salzinnes les Moulins 

Maison du Tourisme – tél : 081 24 64 49

5 août (8h-18h)

Marche Adeps à Dave
Départ : Salle « Al’Copette »

Info: 081 21 28 29

9 août

AWBB Summer Tour
Découverte et initiation gratuite au basket-

ball avec animations  pour les enfants de

6 à 12 ans sur la place Rijckmans à

Salzinnes (ou CNS en cas de pluie)

AWBB – tél : 02 521 48 79

Du 10 au 12 août 

Beach Volley 
Tournois pour tous les niveaux sur la place

St Aubain

Naja – tél : 081 58 93 62

12 août (8h)

VTT de la Miaou
Départ : terrain de foot de Loyers

Info : 081 58 89 78

12 août

Brocante de Vedrin
Info : 081 20 04 32

12 août (10h30)

Jogging de Loyers
Départ : terrain de foot de Loyers

Info : 081 56 89 03

12 et 18 août (8h-11h)

Sortie cyclotouristique
Randonnées de 50 km à 120 km

Départ : Café le Sablon, place Chapelle à

St Servais – tél : 082 68 82 38

12 août (14h30)

Visite guidée : Hors des sentiers
battus – Tienne Maquet
Départ : chapelle canadienne (av. du Milieu

du Monde à la Citadelle)

Maison du Tourisme – tél : 081 24 64 49

11 et 12 août 

Nuits du Buley à La Plante 
Bal le samedi soir, brocante (6h-18h) et

Joutes nautiques (15h) le dimanche.

Restauration sous chapiteau et à l’extérieur.

Info : 081 31 08 60 (joutes) et 081 26 26 23

(brocante)

19 août (14h30)

Visite guidée : Le parc du Vierly 
Départ : Eglise du Vierly à Wépion

Maison du Tourisme – tél : 081 24 64 49

22 août

Lotto Street Soccer
Tournoi pour enfants de tous âges et activi-

tés de rue afin de promouvoir le foot et d’in-

tégrer les jeunes dans la ville (gratuit)  

Action Sports – tél : 0486 51 96 69

25 août de 8h à 12h

Cyclotourisme - « 3ème Ravel Fagnard
- Classic»
Départ : Hall des sports, rue Michiels à

Jambes - Info: 081 30 22 11

25 et 26 août 

30ème Brocante de Temploux
Bourse de collections le samedi de 7h à 18h

et Brocante internationale du samedi 18h

au dimanche 18h 

Info : 081 56 73 17

26 août (14h30)

Visite guidée : De Franc-Waret à

Gelbressée 
Départ : devant le Château de Franc-Waret

Maison du Tourisme – tél : 081 24 64 49

1er septembre (14h30-18h)

Election du Prince Président des

Menteurs
Place du Théâtre à Namur 

tél : 0472 21 78 14

1er et 2 septembre

Tournoi BC Boninne
Hall O. Henry de Saint-Servais 

Info au 0495 730 462

2 septembre (14h30)

Visite guidée : Bois didactique

Thibault 
Départ : entrée du parc, rue de la distillerie

à Rhisnes

Maison du Tourisme – tél : 081 24 64 49

2 septembre

Brocante de Jambes
Info : 081 30 22 17

2 septembre (10h-12h)

Journée du souvenir et en hommage

au drapeau de Tabora
90ème anniversaire de la bataille de Mahange

en Tanzanie (1917)

Musée africain de Namur, rue du 1er

Lanciers à Namur – tél : 081 23 13 83 

2 septembre 

Challenge de la Ville : Jogging de

Malonne
Départ : Hall sportif St Berthuin à Malonne

Info : 081 44 52 67

8 septembre

Portes ouvertes au Vignoble « Clos

de Vigneroule » à Jambes
Ordre de St Vincent – tél : 081 30 55 60

9 septembre

Brocante de Bouge
Chaussée de Louvain – tél : 081 21 10 92

9 septembre 

Challenge de la Ville : ING Jogging

de la Ville 
Départ : place de l’Ange à Namur 

Service des Sports - tél : 081 24 63 75 
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Le Parc attractif Reine Fabiola, c’est une aire de jeux et de verdure de

près d’un hectare perchée en haut de la Citadelle. Pour quelques

euros, les enfants peuvent s’éclater au grand air,  d’une tour tobog-

gan à un trampoline, d’un jeu d’équilibre à un circuit d’escalade, pendant

que les parents se délassent en terrasse.

Chaque année, la Ville investit dans cette vaste plaine de jeux pour qu’elle

offre un maximum de sécurité et reste toujours aussi attractive. Résultat,

en dix ans, la fréquentation a doublé : 20.000 visiteurs en 1995, 40.000 l’an

dernier et plus de 18.000 depuis sa réouverture avec un record absolu en

avril : 13.000 entrées !

On notera, cette année, des trampolines et mini-golfs remis à neuf, une

cafétéria rafraîchie, une terrasse dotée d’une nouvelle toile et un tout nou-

veau préau qui permet de pique-niquer à l’abri des rayons du soleil ou de la

pluie. Dans la foulée, la Ville envisage l’installation de nouveaux sanitaires,

accessibles aux personnes à mobilité réduite, et la création d’un nouveau

pavillon d’accueil.  

Au-delà des jeux, le service Jeunesse, gestionnaire du site, a décidé cet été

de multiplier les spectacles à destination des enfants. Les petits pourront

découvrir « Püg et le dragon » par le Théâtre de marionnettes Golem le

15 juillet, « Histoires à grandir debout »  par les Royales Marionnettes

le 12 août et « Jojo  la vache » par le théâtre d’Oz le 14 octobre en guise de

spectacle de clôture (spectacle à 15h). 

PARC ATTRACTIF REINE FABIOLA

tél : 081 73 84 13 

Ouvert de 13h à 18h le mercredi et de 11h à 18h 

le WE en juin et septembre,  

tous les jours de 11h à 18h durant les vacances 

(fermé le week-end du motocross).  

www.parf.be

Des vacances pour grandir

Des vacances pour s’épanouir

Bientôt les vacances, les cartables remisés, la grammaire,

le calcul (et l’ordi ?) en veilleuse, c’est le moment de

tâter de nouvelles expériences, de réveiller l’artiste,

l’athlète ou l’aventurier qui sommeillent en toi.

Durant l’été, la Ville organise des stages et des plaines

dans toute l’entité, mais aussi des séjours à la mer

ou à la ferme. En route vers de nouvelles aventures !

Stage Sports
L’Espace Loisirs, Jeunesse et Sports propose des stages sportifs, du

2 juillet au 31 août (excepté du 13 au 17 août) dans les centres

sportifs de Tabora, Flawinne, Malonne, Jambes, Bouge et à Vedrin.

Au programme : psychomotricité, sports et découverte nature,

Ushuaïa/écologie/orientation, baby-basket/mini-foot/baby-gym/mini-

tennis/natation, multisports, arts et sports (académie et CNS),

danse/jazz, step fun/sports, basket, football, tennis, mini-tennis/éveil

musical/chant, rythme/découverte nature, tennis de table, nata-

tion, nage avec palmes, nage synchro, jeux aquatiques (waterpolo,

jet ski…), pêche, découverte du service incendie/sports, karaté/self

defense, baseball, rugby, escrime, VTT, stage aventure (spéléo, des-

cente de la Lesse, circuit audace-quad), initiation à la voile (+ VTT en

internat), stage à la montagne (Autriche), équitation/sports/découverte

nature (Wierde), escalade en falaise (Beez, Marche-les-Dames, Dave).

Stage Loisirs
Théâtre Ados « Un vent de folie » du 9 au 13 juillet à l’auditorium

de Jambes pour les 12-16 ans.

« A la découverte des techniques du cirque » du 9 au 13 juillet à

l’Ecole du Parc Astrid de Jambes pour les 13-17 ans.

Initiation à la copie d’oeuvres d’art du 20 au 24 août au Musée de

Croix pour adolescents et adultes.

Musée de Croix – tél : 081 24 87 20.

Stages à la Citadelle
La Citadelle accueille durant tout l’été des stages qui mêlent la

découverte du site, l’histoire, la nature et les activités créatives

avec, entre autres, un stage de terre cuite et des stages en compagnie

des Nutons (autour du Moyen Age, des sorciers, des dinosaures…).

Régie citadelle – tél : 081 65 45 00.

Plaines de vacances
Du 2 juillet au 24 août,  plaines de 

vacances à Flawinne, Erpent, Bouge, 

Jambes-Velaine et Wépion pour les 

enfants entre 3 et12 ans. 

Espace Loisirs

Hôtel de Ville

tél : 081 24 63 76
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TEMPLOUX 
INAUGURE 
SA NOUVELLE
ÉCOLE

C’est le 22 juin que sera inaugurée la nouvelle école communale de Temploux qui

accueille sept classes de primaire. Cela fait un peu plus de deux mois que les 130

élèves ont pris possession de leurs nouveaux locaux. Ils profiteront de l’inauguration

pour montrer leurs classes toutes lumineuses aux parents et amis lors d’une visite

guidée accompagnée d’une petite expo. 

Ecole communale de Temploux

12, rue Colonel Maniette – tél : 081 56 65 11

FROIDEBISE EN PINCE POUR
LES JOLIES NOTES

La musique ne fait pas qu’adoucir les mœurs.

Enseignée  dès la maternelle, elle    favorise

l’apprentissage du rythme et par là-même

de la lecture. Partant de ce constat, l’école

communale de Froidebise et  les Jolies Notes

ont eu la bonne idée de proposer des séances

de musique aux petits de maternelle. Au

menu, une heure de rythme, de pulsations, de

chants ou de comptines en compagnie d’une animatrice des Jolies Notes. Chaque enfant

s’accompagne d’un instrument de musique fabriqué à partir de matériaux de récup’,

une bonne façon d’exercer sa créativité. Pour l’institutrice, cet apprentissage est béné-

fique à plus d’un titre : il aide les bambins à se mettre dans le bain de la lecture grâce

au rythme, à mettre son corps en mouvement, à se concentrer, mais aussi à écouter

et à apprécier… le silence ! Le projet, soutenu par la Communauté française, sera pour-

suivi en septembre prochain avec les enfants de maternelle et de 1ère primaire qui

joueront eux aussi à la fois avec les mots et les notes.

Ecole communale Froidebise

Chaussée de Marche à Jambes - tél : 081 30 20 98
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Quoi de 9
dans nos
écoles ?
LE CONSERVATOIRE
EGRAINE SES NOTES
À WEPION
Le Conservatoire de Namur sortira lui aussi de ses murs,

en septembre, pour aller à la rencontre des enfants à

l’école communale de Wépion. L’idée est de donner le

goût de la musique aux élèves de primaire (dès 7 ans)

en leur permettant de jongler avec les notes et peut-être

plus tard, d’apprendre à jouer d’un instrument de

musique. Un cours de chant choral sera également orga-

nisé pour les enfants à partir de 8 ans. Avantages de la

formule, la formation est gratuite et se déroule après les

heures de cours dans les locaux de l’école.  Pour les

enfants des autres écoles désireux eux aussi de s’ouvrir

à la culture, rappelons que le Conservatoire dispense

des cours de qualité dans les domaines de la musique, de

la danse, des arts de la parole et du théâtre.

Conservatoire de Namur

162 avenue Materne à Jambes – tél : 081 24 85 30

LES BEAUX-ARTS
S’EXPOSENT 
AU BEFFROI
L’Académie des Beaux Arts a pris l’habitude, en fin d’an-

née, d’ouvrir les portes de l’école aux visiteurs pour leur

permettre de découvrir les talents des étudiants. Cette

année, l’exposition trouvera un prolongement à l’Espace

Beffroi qui accueille du 7 au 16 juin les œuvres des

anciens (« Il y a bien une vie après l’aca ! ») et ensuite les

œuvres des élèves de terminale, toutes disciplines confon-

dues. Vernissage à l’Académie, le samedi 23 juin à 11h

dans le cadre d’Estiv’Arts.

Académie des Beaux-Arts (cours du soir)

20 rue du Lombard à Namur – tél : 081 25 51 53.

L’enseignement communal à Namur, c’est plus de 4.300 élèves  
pour une vingtaine d’implantations.  Ce sont aussi deux écoles artis-

tiques, l’Académie des Beaux-Arts et le Conservatoire de Jambes ainsi
qu’une école d’enseignement de promotion sociale, l’Ecole indus-
trielle et commerciale. Celle-ci propose des cours d’informatique et
de langues ainsi que plusieurs formations supérieures de type court
en Chimie, Secrétariat de direction, Webmaster/Webdevelopper,
Informatique et systèmes. Elle organise également diverses formations
pour demandeurs d’emplois en collaboration avec le FOREM et
CEFORA. En ce qui concerne l’enseignement secondaire, l’Institut
communal Roger Lazaron dispense des formations en hôtellerie et res-
tauration, horticulture et art floral, travaux de bureaux, vente (sec-
tions professionnelles) auxquels s’ajoute une section beaux-arts. 

www.ville.namur.be  -  www.ecolesnamur.be
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La Namourette a repris du service. Jusqu’à

la mi-septembre, elle transportera Namurois

et visiteurs entre Jambes, Namur et Salzin-

nes. Pour cette saison 2007, la Ville a cherché à

mieux rencontrer vos attentes en achetant une

3ème embarcation et en modifiant les horaires. 

En semaine, la Namourette joue la carte de la

mobilité et s’adapte à vos besoins pour vous per-

mettre de vous rendre au travail, à l’école ou dans

les commerces avec un premier départ dès 7h.

Ensuite, deux embarcations se relayent toutes les

30 minutes aux heures de pointe (entre 7h et 9h

et entre 15h et 18h). Le mercredi, le service est

renforcé dès midi !

Le samedi, les trois bateaux sont opérationnels et

garantissent un départ toutes les 20 minutes.

Enfin, les dimanches et jours fériés, la Namourette

circule en boucles de 30 minutes entre 10h et

18h30 pour répondre aux attentes d’un public

plus familial qui souhaite découvrir Namur sous

un angle inhabituel. L’embarquement et le débar-

quement se font au port H. Hallet de Jambes, pas

d’arrêt donc à Namur et Salzinnes.

Tarif normal : 1,50 € (adultes), 0,50 € (6-12 ans)

et gratuit (- 6 ans). Carte de 20 trajets : 20 €

(adultes), 10 € (6-12 ans).  Abonnement mensuel :

30 € (adultes) et 15 € (6-12 ans) 

Tarif dimanche : 4 € (adultes), 2 € (6-12 ans),

gratuit (- 6 ans). 

Régie Urbaine de l’Equipement

Hôtel de Ville – tél : 081 24 65 96

C O N C O U R S
Quel type de bateau est utilisé pour la

Namourette ?

A gagner : 3 cartes de 20 trajets en

Namourette en téléphonant à Namur Magazine 

tél : 081 24 63 22  
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le vélo a la cote
auprès des écoliers

École Saint-Joseph à Jambes par une belle journée

d’avril. Une vingtaine d’élèves de 5ème primaire atten-

dent avec impatience l’arrivée de Fabian Lorent,

l’animateur de l’asbl Pro vélo. Vêtus de leur gilet jaune fluo

marqué du slogan « A vélo, je réfléchis », ces élèves par-

ticipent au brevet cycliste, une opération menée par la

Ville en collaboration avec Pro-Vélo et la Région wallonne.  

Les élèves présents dans la cour sont contents d’enfour-

cher leur bécane pour leur  2ème journée de formation. Ils

ont déjà appris certaines notions théoriques, se sont fami-

liarisés avec leur vélo et ont eu l’occasion de faire leur pre-

mière sortie en ville. Principales difficultés ? En vrac, les

voitures garées en double file, les camions, les bosses, les

trous, les graviers (« on risque souvent de se torcher! »), les

carrefours et les automobilistes qui manquent de courtoi-

sie. Mais en gros, les enfants aiment le vélo et ne craignent

pas d’« affronter » la circulation. S’ils pédalent volontiers

dans leur quartier, la plupart viennent à l’école en voiture,

car les parents n’osent pas trop les laisser s’aventurer seuls

sur la route. 

Pour Fabian Lorent, le brevet cycliste devrait tout doucement

changer cet état d’esprit. « Nous souhaitons donner aux enfants les moyens d’être auto-

nomes. Rouler en ville à vélo n’est pas difficile, mais il faut  bien connaître l’itinéraire et

tenir compte des consignes de sécurité, savoir qu’à chaque parcours, une nouvelle situa-

tion délicate peut se présenter et être capable de l’anticiper : dépasser un camion, traver-

ser un carrefour difficile, contourner des travaux…  Cette formation est là pour faire naî-

tre de nouveaux mécanismes et donner aux enfants les moyens d’être autonomes. Et si

dans quelques années, plusieurs d’entre eux choisissent le vélo plutôt que l’auto, ce sera

déjà ça de gagné ! ».

En attendant, il restait une dernière étape, en juin, pour les élèves de l’école Saint-Joseph

et des autres écoles namuroises qui participaient à l’opération : le passage du brevet

cycliste au cours duquel ils ont pu montrer leur capacité à circuler seuls en ville en res-

pectant les consignes de sécurité, sous l’oeil attentif des examinateurs. Après cette échap-

pée en solitaire, tous ceux qui ont participé à l’épreuve ont rendez-vous pour la remise

des brevets cyclistes, le 22 juin, à 13h30, sur la place d’Armes à Namur. Ils auront droit    

au spectacle « Tous en piste » de la compagnie « Pré en bulle » à l’occasion 

d’Estiv’Arts. Une façon sympa de boucler la boucle avant les escapades de l’été.  

VOS DÉPLACEMENTS 
EN

NAMOURETTE

LA NAVETTE DES PUCES

Le samedi 21 juillet, c’est jour de la
fête nationale. C’est aussi jour de
marché, des Régates nautiques et des
Puces du Grognon. Beaucoup de
monde en perspective au cœur de
Namur ! Pour éviter les embouteil-
lages dans un centre-ville encombré et
en grande partie piétonnier, la Ville
et les TEC organiseront une navette
spéciale gratuite entre les Parcs-
Relais Saint-Nicolas (276 places) et
Namur Expo (475 places) via le
Grognon. Les automobilistes sont

donc invités à laisser leur voiture
dans les « P+R », également gratuits
ce samedi, pour se rendre sur le mar-
ché, qui sera prolongé jusqu’à 18h, et
profiter des animations tout au long
de la journée.

Service Mobilité
Hôtel de Ville 
tél : 081 24 60 86-87
www.mobilite.ville.namur.be

Maison des TEC
25 place de la Station à Namur
tél : 081 25 35 35
www.infotec.be
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Dans la foulée de la Déclaration de politique géné-

rale, que nous vous avons présentée dans le maga-

zine de mars, voici les principales propositions qui

guideront la politique sportive de la Ville pour les

six prochaines années. Cette note est le fruit des

consultations que l’Echevin des Sports a menées en

début d’année avec différents acteurs du sport

namurois. Elle n’a pas vocation à être immuable :

en fonction des événements et de l’évolution des

attentes et besoins, elle pourra, et même devra,

être adaptée pour coller au mieux aux intérêts des

sportifs namurois.

LE SPORT POUR TOUS
La pratique par le plus grand nombre doit être favorisée. Il

convient de permettre à tous l’accès aux activités de façon adaptée

selon les besoins, les aptitudes, les possibilités et les motivations de

chacun (jeunes en décrochage, personnes souffrant d’un handi-

cap, personnes plus âgées, familles financièrement précarisées…).

La cellule « Insersport », dont les missions seront dopées, sera

l’opérateur privilégié pour l’atteinte de cet objectif. A sa manière,

il constitue un outil de mise en œuvre de la politique sociale.

L’ACCÈS À DES ÉQUIPEMENTS
SPORTIFS PERFORMANTS ET 
ADAPTÉS
A cet égard, un diagnostic de l’ensemble de ce patrimoine et un

cadastre des besoins sont indispensables, afin d’engager un pro-

gramme de réhabilitation, d’achat ou de rénovation des équipe-

ments ; et de déterminer les projets d’extension ou de création d’un

certain nombre de complexes sportifs. Les attentes des villages

sont énormes à cet égard et souvent bien légitimes.

PROXIMITÉ ET FORMATION DES
JEUNES
Il s’agira de développer des infrastructures légères dans les quar-
tiers et villages éloignés des principales infrastructures sportives
situées dans la commune. Une consultation locale préalable pour-
rait déterminer les besoins spécifiques. L’attention et les besoins de
la Ville se concentreront sur toutes les associations sportives, en par-
ticulier sur celles qui accordent le plus d’attention à la formation et
à l’encadrement des jeunes. L’aide financière devra leur être attri-
buée en priorité. Dans cet esprit, les critères d’attribution des sub-
sides ont déjà été réactualisés.

SPORT ET ÉDUCATION
Faciliter l’accès aux installations sportives à tous les établissements
scolaires (et inversement), soutenir l’intervention de personnel
qualifié permettant l’apprentissage d’un certain nombre de disci-
plines, développer la place du sport dans les activités péri- et extras-
colaires, et proposer des stages d’initiation ou de perfectionne-
ment sont des objectifs incontournables.

SPORT ET SANTÉ
La ville favorisera également la pratique sportive orientée vers un
souci de plus grande hygiène de vie et de maintien d’une activité
physique en particulier pour les personnes âgées et les personnes
handicapées.

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS
SPORTIVES LOCALES
Le rôle associatif est indéniable dans son implication à générer de
l’animation (vitalité des cœurs de village, par exemple) et à créer
du lien social (intergénérationnel). Il est indispensable de voir com-
ment apporter les meilleures réponses aux besoins de ces asso-
ciations, notamment en termes d’infrastructures et de subsides,
afin que toutes soient traitées avec équité. Il s’agira aussi de per-
mettre l’éclosion de projets et réalisations à l’initiative des clubs, en
partenariat avec ceux-ci. 

SOUTIEN AUX CLUBS DE HAUT
NIVEAU
Même si le sport pour tous retiendra prioritairement notre atten-
tion, le sport de haut niveau ne pourra être négligé. Celui-ci consti-
tue en effet un vecteur promotionnel privilégié de la Ville et favo-
rise, par sa valeur d’exemple, la participation de la jeunesse à la pra-
tique sportive. Il devrait cependant davantage participer à l’insertion
de notre propre élite sportive locale et rechercher l’essentiel de
son financement du côté des partenaires privés, s’il échet avec le
soutien de la ville dans un cadre clair et transparent.

Maxime PREVOT, Echevin des Affaires sociales, 

du Logement, de la Santé, de la Prévention urbaine et des Sports
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Note
de politique sportive

Le plan détaillé des actions peut être

consulté sur www.ville.namur.be
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une approche différente :
l’efficacité !

Comme partout ailleurs en Belgique, la précarité s'étend. La

précarité englobe la pauvreté, mais touche plus de personnes

et de ménages. 

Les services sociaux de la Ville et du CPAS doivent faire face à

une précarisation croissante des personnes qui les sollicitent.

Ils sont particulièrement interpellés dans les situations de rup-

ture d’hébergement, d’errance, de situations administratives

irrégulières, de difficultés financières chroniques des familles

avec enfants, etc. Les services sociaux se mettent ainsi au

service d’un parcours de vie.

Conscients de ces enjeux, l’Echevin des Affaires sociales et

le Président du CPAS ont voulu travailler ensemble pour

définir une seule politique sociale globale et intégrée

pour la Ville, dans le respect des rôles de chacun. 

La politique sociale consiste d'abord à soutenir les personnes

en difficultés et de les aider à « se remettre debout ». Par là

même, elle permet de maintenir une cohésion indispen-

sable à toute la collectivité. C’est pourquoi la politique sociale

traite aussi des questions d’interculturalité, d’intégration des per-

sonnes handicapées, de soutien aux initiatives et besoins des

aînés, de lutte contre l’exclusion et le décrochage scolaire, etc.

La politique sociale se mesure en besoins : par la quantité et l’im-

pératif de répondre aux exigences de demain en les prévoyant ;

par la qualité, en plaçant au cœur de ses actions une dimen-

sion d’accompagnement et de suivi personnalisé sans laquelle

la politique perd de son âme et donc de son efficacité. 

des constats préoccupants
En matière d’aide sociale
Le nombre de bénéficiaires du minimex (jusqu’en 2003) et du

Revenu d’Intégration Sociale (à partir de 2004) a augmenté

de 14% entre le premier semestre 2001 et le premier semestre

2005. Les acteurs de terrain ont également constaté que près

d’un bénéficiaire de l’aide sociale sur 3 a moins de 25 ans.

En matière de logement
Les logements de moins de 55 m² représentent plus d’un quart

du parc immobilier namurois. 

Le prix moyen des maisons d’habitation ordinaire à

Namur est 33 % plus élevé que la moyenne wallonne.

La population fréquentant l’abri de nuit s’est diversifiée ces

dernières années (elle est composée aussi de femmes, de cou-

ples, de jeunes majeurs), celui-ci n’est donc plus adapté aux

utilisateurs.

En matière de santé
Les personnes les plus précarisées sont régulièrement ame-

nées à opérer des choix parmi les besoins primaires pour pou-

voir survivre, et ces choix se posent généralement au détri-

ment de la santé. 

Pour les jeunes
Les principaux lieux de socialisation des jeunes sont assez clas-

siquement : la famille, le quartier, l’école, les clubs sportifs, les

mouvements et organisations de jeunesses. Or, ces dernières

années, ces lieux ont subi d’énormes transformations qui n’ont

évidemment pas été sans conséquences. En effet, les jeunes

perdent leurs repères et sont confrontés beaucoup plus tôt à la

toxicomanie, l’alcoolisme précoce, la violence scolaire, les actes

d’incivilité, etc.
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Note
de politique sociale

La Note de politique sociale a été présentée 
le 23 avril dernier et approuvée à l’unanimité 
par les Conseillers communaux et Conseillers de l’Action sociale, 
rassemblés lors d’une réunion annuelle, comme le prévoit le Code de la Démocratie
locale. Cette note unique, qui constitue une première en la matière, reflète la
volonté de la Ville et du CPAS d’unir leurs efforts pour plus d’efficacité et un meil-
leur service aux Namurois, et en particulier aux plus démunis. 
Cette note de 25 pages dresse un constat de la situation sociale namuroise et 
présente les actions prioritaires pour les six prochaines années. 
En voici une version résumée.
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   un été
qui roule

Namur est un fantastique terrain de
jeux pour les cyclistes avec ses beaux
paysages campagnards traversés par
des routes qui montent et qui descen-
dent. Un véritable bonheur pour les
cyclistes chevronnés ! Les partisans
du plat pays, eux, jetteront leur
dévolu sur ces chemins qui
longent, tranquillos, les
cours d’eau via le Ravel. 
Pour les adeptes de
grandes équipées, pas de
Tour de France ni de Giro à
Namur cet été mais quelques
rendez-vous quand même à
ne pas manquer. 
L’association française
« Yvoir plus », qui met sur
pied des actions en faveur des personnes aveugles ou mal-
voyantes, organise une randonnée de Strasbourg à Paris via
la Belgique. Les cyclistes arriveront à Namur le 21 juin et repar-
tiront, le lendemain après un petit déj’ à l’Hôtel de Ville. 
Beaucoup de vélos également dans les rues de Namur du 14 au
21 juillet à l’occasion de la Semaine européenne de cyclotou-
risme. Les cyclistes et leur famille, venus de 15 pays différents,
seront accueillis au Parc Astrid de Jambes.
Le 25 août, le Beau Vélo de Ravel fera étape à la Citadelle lors
d’une journée spéciale « Cap 48 ». Cette opération, qui soutient
l’intégration des personnes handicapées dans la société, fêtera
ses 50 ans en mobilisant un grand nombre de Namurois. Mots
d’ordre : dépassement de soi, solidarité et détente !
Pour les amateurs de rouli roula, la Roller Parade se déroulera
du 28 juin au 6 septembre. Le rendez-vous est fixé chaque jeudi
à 19h sur la place de l’Ange pour la réservation des patins et
l’échauffement. Le cortège, encadré par la police, partira à 20h
et devrait être de retour vers 23h après une balade d’une ving-
taine de kilomètres. 
En cas de météo capricieuse, assurez-vous que la parade a bien

lieu sur www.ville.namur.be / www.belgianroller.com ou en télé-

phonant au 0473 93 53 41.

60 BOUGIES 
POUR LE MOTOCROSS

Le premier week-end d’août, le Motocross de la Citadelle fêtera son

60ème anniversaire. Que de chemin parcouru depuis sa création, en

avril 1947. Tous les grands champions ont foulé ce site mythique,

Roger Decoster avec 7 victoires était sans contexte le roi du circuit

namurois. Après la retraite de Stéphane Everts, un nouveau grand

champion belge se manifeste. Kevin Strybos sur Suzuki semble être en

mesure de se parer, à brève échéance, de la couronne mondiale. 

Namur sera en 2007 le seul circuit en Belgique à accueillir tous les as

mondiaux. Les deux catégories MX1 et MX2 évolueront le dimanche

après-midi, 2 manches de 35 minutes plus 2 tours pour chaque caté-

gorie. Les Wallons Desalle et Mélotte seront de la partie et Cédric, rap-

pelons-le, a toujours brillé à la Citadelle. 

Grand Prix de Namur les 4 et 5 août, de 9h à 17h.

Syndicat d’Initiative de Jambes – tél : 081 24 64 43

www.gpnamur.com

ATLETISSIMA  
DES NAMUROIS EN LICE

11 années déjà que le  meeting international d'athlétisme orga-

nisé par le SMAC est présent au calendrier de la Fédération inter-

nationale d’athlétisme. L’an dernier, le meeting namurois avait accueilli

près de 30 nations et 200 athlètes. Bien placée dans le calendrier

international, l’édition 2007 sera l’occasion pour pas mal d’athlètes de

briguer les minimas pour les championnats du Monde d’Osaka, les

Europe juniors et Espoirs pour lesquels certains athlètes namurois

peuvent se qualifier. Parmi eux, les Namurois Jérémy Solot et Adrien

Deghelt pourraient représenter Namur lors de prochains JO et cham-

pionnats du Monde. Ils seront présents le 16 juin sur le tartan namu-

rois avec d’autres espoirs du club pour démontrer la grande valeur

de l’athlétisme namurois. L’invitation est lancée aux Namurois de venir

les encourager et, par la même occasion, de soutenir les "Amis des

Perce-Neige" puisque, cette année encore, les entrées (5€) seront ver-

sées aux institutions jamboises pour polyhandicapés. 

Grand Prix international de Wallonie d'athlétisme au centre

ADEPS de Jambes, le 16 juin, dès 19h – tél : 0477 24 63 23.
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Coup de pouce à la pratique du sport !
La Communauté française a créé le Chèque sport pour permet-
tre à tous les enfants de 6 à 18 ans, dont les parents connais-
sent des difficultés sociales ou économiques, de pratiquer un
sport. Parmi les bénéficiaires, les usagers du CPAS, alloca-
taires sociaux, chômeurs et ménages dont le revenu ouvre un
droit aux bourses d’études. Grâce au Chèque sport, qui peut être
obtenu auprès du CPAS ou du service des Sports, les jeunes
peuvent s’affilier à un club sportif, s’inscrire à un stage de
sport, une classe de neige ou une classe verte ou encore s’ache-
ter un équipement sportif. 

Service des Sports, Hôtel de Ville – tél : 081 24 63 72

© David Rivir
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Pour les personnes souffrant d’un handicap
Trop de besoins ne sont pas encore rencontrés. Notons, à titre

d’exemples : les places en centres adaptés au (poly)handicap des

personnes, les gardes à domicile, les aides spécifiques, les loge-

ments adaptés, la mobilité, …

Pour les seniors
La population de plus de 60 ans représente près de 22 % de la

population totale namuroise. 

Grâce à l’augmentation de l’espérance de vie, nous passons

près de quarante années de notre vie à vieillir. C’est long. C’est

dur parfois (isolement, maltraitance, logement inadapté …).

Ces situations demandent des réponses immédiates offertes

par une politique sociale globale et qui porte un nom : le « bien

vieillir ».

En matière d’incivilités et de sentiment
d’insécurité ou d’exclusion
Les phénomènes identifiés comme contribuant au sentiment

d’insécurité ou d’exclusion sociale sont de nature diverse

(dépôts de déchets et saleté, tags et vandalisme, infrastructures

défectueuses, excès de vitesse en agglomération, nuisances

sonores, attroupements de jeunes avec comportements agres-

sifs, consommation d’alcool ou de drogue, courses…). Ils néces-

sitent des réponses rapides et adaptées.

En matière d’interculturalité
La connaissance lacunaire de la langue française engendre

une série importante de problèmes dans des domaines aussi

divers que la santé, la scolarité et les démarches administratives.

Encore trop souvent dans notre société, les personnes d’ori-

gine étrangère sont victimes de préjugés. Une des causes reste

la peur de l’inconnu, les différentes cultures sont encore trop

peu connues, ce qui peut engendrer une certaine incompré-

hension, voire une certaine intolérance. La diffusion culturelle

se limite trop souvent au cadre folklorique.

10 axes prioritaires 

1. Le logement et en particulier le logement 

d’urgence.

Trop nombreuses sont les familles (monoparentales en par-

ticulier) qui se trouvent confrontées à des expulsions (pour 

motifs divers) et qui doivent rapidement trouver un loge-

ment au risque de se retrouver à la rue. Par ailleurs, il 

convient de mener une action énergique dans le centre 

ville où trop souvent les étages des maisons sont inoccu-

pés, alors même que de nombreux jeunes ménages namu-

rois et des environs cherchent à se loger.

2. Des logements salubres et sûrs. 

En particulier dans une ville universitaire comme la nôtre,

où les kots et studios sont nombreux, l’adoption et l’applica-

tion d’un règlement garantissant la sécurité des logements, 

établi de concert avec le Service Incendie et les représen-

tants des propriétaires, doivent être une priorité.

3. Des jeunes soutenus dans leur parcours éducatif. 

A Namur, un quart des bénéficiaires d’un revenu d’intégra-

tion sociale ont moins de 25 ans. Pour tenter d’enrayer ce

phénomène, il faut pouvoir garantir l’accès à un enseigne-

ment primaire et secondaire réellement gratuit, ainsi qu’à 

des écoles de devoirs de quartier, aux activités parasco-

laires et à la formation en particulier pour les jeunes.

4. L’insertion professionnelle des jeunes et moins 

jeunes, en particulier au travers de mesures d’accom-

pagnement ad hoc, du recours accru aux articles 60 et de

structures du type EFT. Une réflexion conjointe avec

l’Echevine de l’Enseignement devrait pouvoir orienter cer-

taines filières de l’enseignement communal non obligatoire 

(Ecole commerciale et industrielle) vers les métiers dits en 

pénurie de mains d’œuvre.

5. L’aide urgente.

Qu’il s’agisse d’aide type « Samu social », du loge-

ment des sans-abri, des aides du CPAS, des mesures 

d’aide en cas de violences intrafamiliales, lutte 

contre la toxicomanie… Namur présente aussi ce 

visage. 

6. Une ville où les personnes porteuses d’un 

handicap sont admises. 

Plus qu’un impératif, un devoir citoyen. 

7. La lutte préventive contre les incivilités. 

Dans le cadre des contrats de sécurité et de pré-

vention, une attention plus soutenue doit être por-

tée à cet aspect, en particulier dans les quartiers 

plus sensibles, en liaison avec l’actuel dispositif de 

travaux d’intérêt général qu’il conviendra de doper.
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8. L’accueil des primo-arrivants. 

L’accueil et l’orientation des étrangers doivent être amélio-

rés, en particulier en termes d’orientation administrative, 

sociale (aide sociale, cours de langue, logement…), scolaire, 

socio-professionnelle et de santé. La lutte contre l’analpha-

bétisation – qui ne vise d’ailleurs pas uniquement les per-

sonnes étrangères mais qui est une réalité de trop nom-

breuses personnes souvent précarisées – est cruciale.

9. La lutte contre les causes de mal-être des jeunes. 

Se disputant régulièrement le podium des plus grandes

causes de mortalité des jeunes avec les accidents de la 

route, le suicide des jeunes est un véritable fléau moderne, 

en particulier en milieu urbain comme le nôtre. Nous devons 

agir pour aider les jeunes en détresse et leurs parents, éga-

lement en matière de toxicomanie.

10. Une politique volontariste à l’égard des besoins des 

personnes âgées.

Dans une société où le troisième et le quatrième âge repré-

sentent une part de plus en plus importante des citoyens, 

la Ville doit soutenir leur créativité et leurs initiatives et 

pouvoir offrir des services adaptés à leurs besoins, en par-

ticulier pour les plus fragilisés d’entre eux (isolement, accès 

aux soins de santé, hébergement en maison de repos, aide 

à domicile…). Les savoir-faire et savoir-être de nos ainés 

doivent être mis en avant, à l’heure où les valeurs de res-

pect, de solidarité et d’effort sont mises à mal. 

quelques propositions
concrètes pour changer
le visage social de Namur

En matière de logement
- Mettre en place une plate-forme communale du logement 

- Accroître de manière significative et déterminée le nom-

bre de logements moyens, sociaux et d’urgence  

- Développer l’accompagnement social des individus quit-

tant une maison d’accueil pour un autre logement 

- Accroître l’action en matière de lutte contre l’insalubrité 

des logements 

En matière de soutien au parcours éducatif des
jeunes 

- Favoriser le développement de nouvelles écoles de devoirs 

là où il y a des manques importants

- Soutenir financièrement la scolarité des enfants dont les 

parents ont des difficultés économiques 

- Organiser une plate-forme de l’accrochage scolaire 

- Travailler sur l’aide à la parentalité 

En matière d’insertion socio-professionnelle et
de vie dans les quartiers

- Développer l’action socio-éducative de la Ville dans les 

quartiers sociaux

- Encourager et soutenir les initiatives d’apprentissage du 

français pour les nouveaux migrants 

- Créer un guichet social unique 

- Doper les missions de la cellule Insersport 

En matière d’aide sociale urgente ou de pre-
mière ligne 

- Mettre rapidement sur pied le Relais social urbain         

namurois 

- Développer le travail de prévention et de sensibilisation

en matière de santé 

- Mettre en place un nouvel abri de nuit répondant mieux 

aux besoins de ses utilisateurs  

- Adopter un Plan « grand froid » et « grandes chaleurs » 

- Renforcer les aides auprès des associations de lutte contre 

les assuétudes

En matière d’intégration et d’accompagnement
des personnes handicapées 

- Mettre sur pied une plate-forme communale du handicap 

- Développer un projet-pilote d'école des devoirs destiné 

aux enfants présentant un handicap 

- Veiller, dans le cadre de la politique du logement, à créer 

des logements adaptés 

- Développer un projet d'offre de « moments de répit » pour 

les parents d'enfants handicapés

- Mettre en place des services de garde-malade ou d’aide fami-

liale pour les personnes handicapées
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En matière de lutte contre le sentiment
d’insécurité

- Augmenter le nombre d'agents de prévention et de sécu-

rité sur le terrain

- Développer l'offre de prestations d'intérêt général 

- Doper les initiatives communales en matière de lutte contre 

le décrochage scolaire 

- Travailler à la valorisation de l'image des quartiers présen-

tés comme sensibles 

- Les écoles, éducateurs et police collaboreront pour sécu-

riser les abords des écoles 

En matière d’interculturalité
- Rédiger un guide d’accueil du primo-arrivant d’origine 

étrangère 

- Créer un poste de médiateur interculturel pour la com-

munauté sub-saharienne (Afrique noire) 

- Mettre sur pied une plate-forme de l’interculturalité 

- Développer des mesures de lutte contre le décrochage 

scolaire des enfants d’origine étrangère

En matière de lutte contre les causes de mal-
être vécu par certains jeunes 

- Renforcer l’action de lutte contre la consommation

d’alcool et de drogues chez les jeunes 

- Former, en collaboration avec les écoles, des élèves à la 

« médiation » en vue d’acquérir d’autres outils de commu-

nication que la violence 

- Mettre en place un réel dispositif d’éducateurs de rue 

pour le centre-ville et pour les zones plus sensibles dans 

les villages 

- Examiner la possibilité d’ouvrir des lieux d'expression 

artistique ou de répétition musicale et théâtrale

En matière de soutien et d’accompagnement des
personnes âgées

- Lutter contre l’isolement des personnes âgées

- Contribuer à la mise sur pied d’un « Espace bénévolat » qui 

concentrerait l’ensemble des offres de service de toute 

nature que des personnes âgées sont disposées à offrir 

- Valoriser et promouvoir les savoirs de nos aînés

- Créer un service de portage de livres à domicile 

- Ouvrir le plus possible les maisons de repos vers l'exté-

rieur grâce à des projets intergénérationnels 

- Lutter activement contre l’isolement des personnes âgées

En matière de santé
- Travailler sur les enjeux de santé-environnement

- Développer des espaces hygiène-santé à destination des plus 

démunis 

- Mettre en place une plateforme de réflexion, d’action et de 

collaboration plus étroite quant à la santé et définir un 

« plan santé » local

En matière d’éveil à la citoyenneté responsable
- Poursuivre les sessions d’information dispensées par la 

cellule « éveil à la citoyenneté » 

- Elargir les missions de la cellule afin de combattre l’into-

lérance, le racisme, la xénophobie et le refus des diffé-

rences

- Elargir les missions de la cellule afin de lui confier des 

missions de sensibilisation en matière d’assuétudes (alcool, 

drogues…) 

Maxime PREVOT
Echevin des Affaires sociales, 

du Logement, de la Santé, 

de la Prévention urbaine et des Sports

Philippe DEFEYT

Président du Centre Public 

d’Action Sociale (CPAS)

Cette note peut être consultée intégralement sur le site

www.ville.namur.be.
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Fruit d’une collaboration entre la Ville et le CPAS, le Relais social urbain namu-

rois est l’un des projets mis en avant dans la Note de politique sociale.

Objectif ? Coordonner les différents outils créés en vue de lutter contre toute

forme de précarité, de pauvreté et d’exclusion. 

Créé sous l’impulsion de la Région wallonne, le Relais social urbain regroupe à la

fois des représentants d’institutions publiques (Ville, CPAS et CHR) et d’associa-

tions (Resto du Cœur, Saint-Vincent de Paul et Centre de service social, plus connu

sous le nom de la P’tite Buweye). Il ouvrira ses portes prochainement, juste à côté

des Restos du Cœur, au rez-de-chaussée d’un bâtiment acheté par la Ville, dont les

étages seront affectés à du logement d’urgence.

Les projets qui y seront développés tenteront de répondre, de façon la plus com-

plète possible, aux besoins des personnes en détresse. En règle générale, il s’agira

de rompre l’isolement social, favoriser l’autonomie, se saisir des questions de santé

mentale et encadrer les situations vécues par les sans-abri.

Parmi ses projets :

> La création de lieux « hygiène-santé » pour les plus précarisés 

La p’tite Buweye, qui met à disposition des plus démunis douches, machines à

lessiver et séchoirs trois jours par semaine, sera renforcée et un espace « hygiène-

santé » est envisagé dans le quartier des Arsouilles en complément de la Maison

médicale.

> La coordination et le développement des logements d’urgence et 

de transit

Namur accueille une dizaine de logements d’urgence. De nouveaux logements de

transit seront créés, notamment dans le bâtiment acheté par la Ville, rue d’Arquet,

et mis à disposition du Resto du Cœur. Un nouvel abri de nuit, plus spacieux, est éga-

lement à l’étude.  

> Un service de déménagement pour les plus pauvres

Dans le cadre du Plan de Prévention et de Proximité, la Ville projette d’acheter un

camion qui sera mis à disposition de la cellule Mobilier pour aider les personnes

en difficulté lors des déménagements.  

> La prise en charge des déficiences psychiatriques

Il s’agit de mettre en place un réseau d’associations actives dans le domaine de la

santé mentale sur le territoire namurois.

> L’accueil du matin pour les plus précarisés

Afin de compléter l’offre des repas sur la journée, la société Saint-Vincent de Paul

proposera des petits déjeuners,  repas le plus important de la journée. Aujourd’hui

encore, des enfants partent à l’école le ventre vide, sans en faire le choix.

> La lutte contre l’isolement des personnes âgées

Il est notamment question de développer les repas à domicile, en privilégiant

l’aspect relationnel de ce service, et de lancer un service de portage de livres. 

RELAIS SOCIAL URBAIN
AGIR ENSEMBLE POUR AIDER 
LES PLUS DÉMUNIS

> Un Plan grandes chaleurs / grand froid  

pour les plus démunis

En cas de vague de chaleur ou de froid, un plan

sera mis en place pour aider les personnes à

risque. Des mesures seront prises dès cet été.

Elles compléteront le Plan grand froid adopté

l’hiver dernier.

QUELQUES
CONSEILS EN
PERIODE 
DE CANICULE

> Boire beaucoup d’eau
Consommer des boissons 
fraîches (non glacées) 
et éviter le café et l’alcool car 
ils déshydratent

> Eviter de rester au soleil

> Ne pas pratiquer d’activité 

physique intense en journée

> Se reposer dans un endroit bien 

aéré

> Vérifier et soigner ses plaies

En cas de problème, contacter

l’Urgence sociale 24h/24 au 

0800 12 420. 
Les agents de la Permanence sociale 
travaillent en dehors des heures 
de bureau, les week-ends et jours fériés.
Ils sont à l’écoute pour toute situation 
de crise.
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UN SALON POUR LES
50 ANS ET +
C’est une première en Wallonie : le « Salon 50 plus », organisé 

avec succès depuis 2004 à Anvers, se tiendra à Namur Expo, 

du 7 au 9 septembre.

Loin des clichés associés à l’âge mûr (cha-

rentaises, rocking-chair et pendules qui

ronronnent au salon), ce salon s’adresse

aux personnes dynamiques, soucieuses de leur

bien-être et souhaitant rester actives.  

Il s’articulera autour de 6 thèmes : bien-être,

santé beauté ; sports et vie active ; lifestyle ;

tourisme, temps libre et découvertes culinaires ;

vie moderne et technologies ; finances et sécu-

rité. En plus des stands d’informations, il y aura

des concerts, des démonstrations, des défilés,

des démos de sport et pas mal de conférences.

Autant d’occasions pour les visiteurs d’interro-

ger des experts et, pourquoi pas, de se familia-

riser avec de nouvelles activités, de nouvelles

tendances.

La Ville de Namur, via l’Echevinat des Affaires

sociales, a décidé de soutenir l’événement afin

de valoriser les actions qu’elle mène et les nom-

breuses associations namuroises qui travaillent

pour et avec les aînés. Le Conseil consultatif des

aînés, l’UTAN, la Maison des Seniors, l’asbl Les

Jambiens, autant d’associations qui ont d’ores

et déjà répondu présent.

Il faut savoir que près de 38.000 Namurois affi-

chent 50 ans et + et sont donc susceptibles d’être

intéressés par ce type d’événement. 

De nombreuses conférences sont prévues sur

la place de la personne âgée dans notre société,

les relations avec les autres générations, l’iso-

lement, l’habitat groupé, les violences, l’accès à

la santé… Le tout sera entrecoupé d’activités

plus récréatives (danses « oldtime », démons-

trations de taï shi…) menées par des associa-

tions soucieuses d’apporter du bien-être aux

jeunes seniors !

FORMER LES SENIORS 
AUX SMS

Si pour la plupart des ados, utiliser un GSM

pour s’envoyer des SMS est un jeu d’enfant,

ce n’est pas nécessairement le cas pour les per-

sonnes plus âgées. Comme cette nouvelle tech-

nologie, pour peu qu’on la maîtrise, procure pas

mal d’avantages et de plaisirs, la Jeune Chambre

de Namur a décidé de mettre sur pied des for-

mations aux SMS à l’intention des seniors.

Baptisée « Seniors Message School », cette forma-

tion gratuite est organisées par module de

2 heures en collaboration avec le service des

Affaires sociales et l’asbl « Les Jambiens ». 

Informations et réservations à la

Cellule Action des Aînés, Hôtel de Ville

tél : 0479 99 42 47.

TOUT SAVOIR SUR LE LOGEMENT
Vous êtes propriétaire et vous voulez mettre fin à un bail... Vous êtes locataire et votre logement est

insalubre… Quels sont vos droits, vos obligations ? Que pouvez-vous faire... et ne pas faire ? 

Pour vous aider dans les démarches à entreprendre, le service des Affaires sociales vient de publier

plusieurs petites brochures d’informations utiles à la fois pour les propriétaires et les locataires.

Elles rappellent les conditions et démarches nécessaires pour résilier un bail, précisent dans quels

cas une procédure de conciliation devant le juge de paix est obligatoire, expliquent la procédure à

suivre en cas de logement insalubre… 

Rappelons que deux autres brochures ont été éditées à l’intention du locataire, l’une sur la fin du

bail, l’autre sur les réparations à effectuer dans un logement, brochures traduites en trois langues (turc,

arabe et albanais). 

Bon à savoir
Si votre logement est reconnu inhabitable ou surpeuplé, vous pouvez sous certaines conditions

demander à l’Administration du logement de la Région wallonne des Allocations de Déménagement

et de Loyer (ADeL) afin d’obtenir un logement social répondant aux normes de sécurité  et de salu-

brité prévues par le Code Wallon du Logement.

>  Infos et brochures au Service des Affaires sociales, Médiatoit – 081 24 65 43.

]
Salon 50 ans et + 

Namur Expo les 7, 8 et 9 septembre de 10h à 18h 
Conseil consultatif des aînés
Hôtel de Ville – tél : 081 24 65 86

[ [
Une nouvelle vie commence à 50 ans !

Ce n’est pas l’organisateur du
« Salon 50 ans plus » qui le dit mais

le Centre de Recherche et
d’Information des Organisations de
Consommateurs. En mars 2007, le

CRIOC a en effet mené une étude
auprès de 1000 Belges âgés de 50

ans et plus. Pour la grande majorité
des personnes interrogées, le fait

d’avoir dépassé la cinquantaine est
associé à une perception positive de
la vie. En gros, on devient une per-
sonne âgée à partir de 70 ans et la
vie avant 50 ans n’est qu’une sorte

d’échauffement. Famille, santé et
temps libres sont les mots associés

au fait d’avoir 50 ans et plus. 
Ce qui ne veut pas dire que les per-
sonnes « dans la fleur de l’âge »

n’éprouvent pas de craintes. Elles
évoquent aussi la pauvreté, l’insécu-

rité, le chômage ou encore le mon-
tant des pensions. Et c’est là qu’in-

tervient le rôle des responsables
politiques et des pouvoirs publics

pour apporter des solutions à des
situations difficiles à court, moyen

ou long terme. 
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maison 
des citoyens

un parfum de modernité 
souffle sur la ville

Nouvelle entrée, nouvelle allure, avec la
Maison des  Citoyens, notre Administration

a choisi de concrétiser sa volonté de
se moderniser. Mot d’ordre de cette grande

aventure : l’accessibilité physique,
mais aussi virtuelle. 

L’
aventure a démarré il y a plusieurs années déjà. On a peaufiné, on a

revu sa copie, mais cette fois, on y est : la Maison des Citoyens

ouvrira bientôt ses portes. Au programme de cet été, une installation

progressive des équipes et l’occasion pour chacun et chacune de pren-

dre ses marques. 

Dès le mois de juillet, derrière les portes vitrées de la toute nouvelle et unique entrée

de l’Hôtel de Ville, tout sera mis en œuvre pour répondre plus rapidement et plus effi-

cacement aux attentes du citoyen. S’il profitera d’un plus grand confort en termes

d’infrastructure, il bénéficiera aussi d’outils issus du développement d’une informa-

tisation au service de la collectivité. 

Symbole de cette évolution : les bornes tactiles à partir desquelles les citoyens pour-

ront obtenir un ticket qui leur donnera accès à un guichet. Le geste pourra s’effec-

tuer en toute autonomie ou en passant par le Centre Info. 

Sa mission est claire : orienter et informer au mieux les quelque 1000 visiteurs qui,

quotidiennement, se rendent à l’Hôtel de Ville. Autre pôle consacré à ce rôle d’accueil :

le Call Center décentralisé. Il réceptionnera les 4 à 5.000 appels téléphoniques

journaliers, laissant ainsi au Centre Info, la possibilité de se concentrer sur l’accueil

physique de la population.

Les bases de la nouvelle vitrine de notre Ville sont lancées. Tout au long des prochains

mois, le projet s’étoffera… et à l’automne, votre Administration  vous sera servie sur

un plateau. Au centre, réunis en un seul lieu, plus d’une trentaine de guichets seront

accessibles au public. L’obtention d’une carte d’identité électronique ou d’un passeport,

une déclaration de naissance, d’un mariage ou d’un décès… pas moins de 2/3 des

demandes qui sont quotidiennement adressées à l’Hôtel de Ville seront gérées au sein

de la Maison des Citoyens. 

Dans les faits, l’équipe de l’accueil sera donc la première à rejoindre le plateau. Elle

sera progressivement rejointe par les guichets des services de l’Etat Civil, de la

Population et de la cellule Pension/Allocations personnes handicapées des Affaires

sociales. 

Fin septembre, la Maison des Citoyens devrait avoir trouvé son rythme de croisière.

Du moins dans sa phase transitoire. La vocation même du lieu – au service de la popu-

lation -  l’inscrit dans une dynamique évolutive. Il est donc prévu qu’elle grandisse

encore pour pouvoir prendre en charge la quasi-totalité des demandes adressées à

l’Administration.  

De nouveaux travaux sont programmés en 2008 afin notamment de permettre à la Régie

Loisirs, Jeunesse et Sports, aux services de l’Environnement et des Finances d’être

représentés sur les lieux. 

A noter encore, le déménagement de la salle du conseil qui rejoindra le 1er étage de

la Maison des Citoyens. 

La Maison des Citoyens sera ouverte de manière inin-

terrompue de 8h à 16h. Il est cependant  recommandé

de se présenter au plus tard à 15h30. 

Le samedi, les guichets sont accessibles de 8h30 à

11h30 pour toute demande concernant :

> cartes d’identité

> certificats divers

> étrangers

> permis de conduire

> passeports

> extrait de casier judiciaire

> changements de domicile (entrées, sorties, 

mutations intérieures)

> déclaration décès ou dernières volontés

> choix du mode de sépultures

> copie conforme/ légalisation signature

> dons d’organes

> cohabitation légale

> étrangers

> permis de conduire

> passeports

> certificats de bonne vie et moeurs

Hôtel de Ville  

Rue de Fer à Namur – tél : 081 24 62 46

information@ville.namur.be

www.ville.namur.be

L’ESPACE PARTICIPATION

Grande nouveauté : l’Espace Participation trouvera égale-

ment sa place au sein de la Maison des Citoyens.  Des

décisions politiques en passant par la gestion administra-

tive, on y abordera toutes les questions liées de près ou

de loin à notre vie communale. Les manifestations et évé-

nements organisés sur le territoire de Namur, et bien au-

delà, y seront notamment renseignés. Les enquêtes

publiques y sont également consultables. 

[ [

© photos S.V
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Des festivités namuroises plus accessibles aux personnes à mobilité réduite, c’est le

souhait de la Ville qui développe une réflexion pour que l’accueil des personnes

handicapées soit garanti lors des grands événements. Une première expérience a

été menée lors du Festival des Arts forains. Une parfaite collaboration a été instau-

rée entre la Ville, les organisateurs, l’asbl Gamah (Groupe d’Action pour une Meilleure

Accessibilité aux personnes Handicapées) et le Perron de l’Ilon (Entreprise de for-

mation par le travail). Résultat, une liste de spectacles accessibles aux PMR et aux

personnes sourdes, des facilités de stationnement et des toilettes publiques mises

à leur disposition. L’expérience sera poursuivie à l’occasion d’autres grandes

manifestations. 

Cependant, l’idée n’est pas de se cantonner aux événements ponctuels, mais bien 

d’intégrer cette réflexion au quotidien. La Maison des Citoyens, par exemple, a été

étudiée en collaboration avec Gamah afin de rendre les lieux accessibles à tous.

D’autres initiatives sont en route comme l’aménagement des bureaux de vote pour

les élections du 10 juin, les mesures incitant les sociétés de taxis à mettre à dispo-

sition des véhicules adaptés aux PMR, le projet d’aménagement de la place

Moncrabeau en place réservée au stationnement des PMR ou encore l’aménage-

ment des arrêts des lignes de bus 5 et 27 en partenariat avec la Société Régionale

Wallonne des Transports (SRWT).  

des fêtes pour tous

« En dehors des terrasses autorisées, il est interdit de

consommer des boissons alcoolisées sur la voie publique

excepté sur les lieux des marchés publics, des brade-

ries, des foires et de toute autre manifestation commer-

ciale ou festive dûment autorisée par l’autorité commu-

nale. Il est interdit de vendre ou de distribuer des bois-

sons alcoolisées sur la voie publique sauf aux endroits

autorisés par l’autorité communale.

Les infractions à la présente ordonnance sont punies

d’une peine de police ». 

L’ordonnance de police, dans laquelle figure ces mesures,

a été votée à l’unanimité du Conseil communal,  en mai

dernier. Plusieurs raisons justifient cette interdiction de

boire ou de vendre de l’alcool dans la rue. 

Sécurité et propreté : la consommation de boissons

alcoolisées sur la voie publique est susceptible d’entraî-

ner des comportements trou blant la tranquillité et la pro-

preté publique. Elle engendre également des comporte-

ments inciviques tels que  jets de bouteilles et de verres,

abandons de divers déchets sur la voie publique et dans

les propriétés privées. 

Santé : les services médicaux doivent intervenir de plus

en plus souvent pour des personnes en état d’ivresse,

notamment des mineurs. Dans la foulée de cette ordon-

nance de police, la Ville envisage donc de sensibiliser

les jeunes à ce problème à travers une campagne menée,

notamment, dans les écoles.

pas d’alcool
en rue

Suite au drame de Chapelle-lez-Herlaimont - un garçonnet

attaqué par un American Staff -  le problème des chiens dan-

gereux a été soulevé au dernier Conseil communal. L’occasion

de rappeler qu’en mai 2005, suite aux nombreuses plaintes

relatives aux comportements agressifs de certains chiens,

le règlement de police relatif à la circulation des animaux

sur la voie publique a été complété. Alors que le précédent

règlement ne prévoyait que le port de la laisse, le nouveau

prend en compte la notion de chiens dangereux (13 races

recensées ainsi que certains comportements agressifs) et

dans ce cas, rend obligatoire le  port de la muselière. Sont éga-

lement prévues, des dispositions permettant la saisie, le par-

cage, l’obligation de dres-

sage et dans les cas les

plus préoccupants,

l’euthanasie d’un

animal dangereux.

La Ville doit-elle

aller plus loin ?

Par exemple, obli-

ger les propriétaires à déclarer les chiens dangereux ou ban-

nir les chiens lors de certains événements comme les Fêtes

de Wallonie ? Une réflexion est actuellement en cours.

CHIENS DANGEREUX : 
RAPPEL DU REGLEMENT

Les prochaines réunions du Conseil communal auront lieu les lundis 25 juin et 10 septembre à l’Hôtel de Ville 

(entrée côté ETHIAS) à partir de 18h. Elles sont publiques sauf la partie à huis-clos.
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POURSUITE DU RAVEL
À LA PLANTE

Bonne nouvelle pour les amateurs de vélo. Le MET

poursuit l’aménagement d’une piste cyclable sécuri-

sée à La Plante, entre le parc et le Casino, afin d’as-

surer la continuité du RAVeL de Meuse. Après l’élar-

gissement du trottoir, réalisé au printemps, la

seconde phase des travaux aura lieu cet été. Il s’agira

de renouveler l'asphaltage de la voirie, de réaliser les îlots de sécurité, les nouveaux

marquages et les traversées pour piétons, cyclistes et personnes à mobilité réduite.

Pour toute information, vous pouvez contacter le MET au 081 32 09 11.

RÉUNION DE CONCERTATION À
NANINNE AUTOUR DES RUES
DE LA GARE ET DES VIAUX
Une réunion de concertation était organisée, le 24 mai, à Naninne. Pour Patricia

Grandchamps, Echevine de la Mobilité, des Voies publiques et de l’Equipement urbain,

l’objectif était double. D’une part, présenter aux riverains une proposition d'aménage-

ment des rues de la Gare de Naninne et de Jausse afin qu’ils puissent donner leur avis.

La première phase, qui consiste à remplacer le revêtement, est programmée pour le

mois d'août. Compte tenu de la présence d'une école, la Ville souhaite réaliser des

aménagements de sécurité dans une seconde phase. Sur base des avis émis lors de la

réunion, un projet amendé sera prochainement présenté à des représentants du quar-

tier.  D’autre part, évaluer les récents aménagements (ralentisseurs) réalisés rue des

Viaux et rue Haie Lorrain. Les riverains ont pu exprimer les difficultés rencontrées. La

Ville étudie actuellement des solutions satisfaisantes afin d’améliorer la situation.

DOMAINE 
DE CHEVETOGNE : 
TARIF PRÉFÉRENTIEL
POUR LES NAMUROIS
Les Namurois peuvent se procurer un droit d’entrée annuel

au domaine de Chevetogne au prix préférentiel de 40€ (au

lieu de 60€). La Ville et la Province ont en effet signé une

convention valable jusqu’en 2010 pour l’organisation de la

vente décentralisée des vignettes annuelles. Les personnes

domiciliées dans la commune peuvent se procurer les

vignettes à la Maison du Tourisme du Pays de Namur,

square Léopold – tél : 081 24 64 49,  ouverte 7 jours sur 7

de 9h30 à 18h). La

vignette comprend l’ac-

cès à toutes les attrac-

tions : piscine, mini- golf,

jardins, barques roman-

tiques, mini-ferme des

petits, NEM, etc.   

LE POINT DE VUE
DE L’OPPOSITION

Le PS namurois : une véritable stratégie
pour le bien des Namurois

«  Au lendemain des élections d'octobre 2006 et après

plus de 30 ans de participation au pouvoir à Namur, le

PS namurois s'est réveillé meurtri par la campagne

de dénigrement dont il avait fait l’objet. Il était dès lors

dans l'obligation de se reconstruire et d'élaborer une

nouvelle méthode de travail.

Quelques mois plus tard, on peut parler non seule-

ment de renouveau, avec l'arrivée d'une nouvelle

équipe à la direction du PS de Namur, mais aussi de véri-

table stratégie d'opposition développée par ses

15 Conseillers communaux et ses 4 Conseillers de

l’Action sociale.

Notre programme est en effet riche de projets et bien

que le PS, qui reste le premier parti namurois, soit

dans la minorité, n’entache en rien notre volonté de

mener une opposition avant tout constructive. De fait,

il n'est pas dans nos intentions de faire feu de tout bois

et de critiquer pour le principe de critiquer. Au

contraire, comme l'a montré le vote à l'unanimité du pro-

jet social de la majorité au conseil communal, le PS

fait preuve de bon sens et d'ouverture lorsque les pro-

positions présentées cadrent avec ses valeurs

essentielles.

Néanmoins, le groupe socialiste ne jouera pas les

secouristes en venant apporter son expérience et ses

relais lorsque la situation est figée. Nous voulons

participer à l’élaboration des dossiers dans le respect

de notre statut de groupe de la minorité. 

Vient ensuite l’organisation. Ainsi, tous les Conseils

communaux sont minutieusement préparés, chaque

élu socialiste est sollicité pour réfléchir aux matières

dans lesquelles il a le plus d'expérience et de compé-

tence et pour, le cas échéant, émettre des contre-pro-

positions.

Enfin, nous sommes impatients de retrouver la place

qui est la nôtre dans la vie politique namuroise pour

mettre en œuvre le programme élaboré avec et pour

les citoyens de la Capitale de la Wallonie ». 

Groupe socialiste du Conseil communal ]]

   © FTPN - Christian Genard
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POLICE SECOURS
DES PATROUILLES À VOS CÔTÉS 

TOUT L’ÉTÉ

Le début de la période estivale est pour de nombreuses personnes synonyme de fin d’exa-

mens, d’escapades touristiques, d’animations festives, de départs en vacances, etc. 

La Police Locale de Namur est particulièrement active afin que tout se passe dans une

ambiance décontractée et rassurante pour toutes et tous.

La Division Police Secours
apporte une réponse 24h/24 aux multiples

demandes d’interventions. En fonction de l’évo-

lution de phénomènes dérangeants, différents

services spécifiques sont mis en œuvre :

• Des patrouilles de prévention contre le vol 

dans le centre-ville et en périphérie

• Des patrouilles de sécurisation à pied, à 

vélo ou en roller, complétées par la pré-

sence de la brigade canine et le renfort 

de cavaliers de la Police Fédérale. Ces dif-

férentes patrouilles favorisent un contact 

convivial avec la population et permettent 

de visiter des endroits peu accessibles aux 

véhicules (halage, Ravel, piétonnier, gale-

ries commerçantes, parcs, etc.). Une atten-

tion particulière est également apportée aux 

transports en commun.

• L'encadrement de divers événements spor-

tifs ou culturels, tant sur le plan de l'ordre 

public que de la prévention.

• L’organisation régulière d’opérations poli-

cières visant à combattre des phénomènes 

tels que les agressions, les vols, la drogue 

et le racket.

Précisons que bon nombre de ces activités sont

poursuivies tout au long de l'année et que les

mois d'été sont l'occasion d'utiliser au maxi-

mum les capacités et les moyens policiers dis-

ponibles.

Afin de mener tout cela à bien, Police Secours

travaille en étroite collaboration avec d’autres

services de la Police Locale : le Groupe

d’Interventions Spéciales (GIS), la Division

Proximité et le Service Enquêtes & Recherches.

TRAVAUX EN COURS
& À VENIR
RÉFECTIONS DE VOIRIES

BOUGE : rue des Tourterelles (voirie + 

évacuation eaux de surface) ; rues Saint-Luc, 

de l’Institut et du Grand Feu (impétrants) ; chaussée de Louvain (MET)

JAMBES : allée de la Porcelaine (réfection et éclairage public) 

MALONNE : route d’Insepré ; carrefour des rues Lambillon, du Broctia et 

chemin des Italiens (égouttage et évacuation des eaux de surface)

NAMUR : rue de Bruxelles (rempl. conduites de gaz) ; av. Arthur Procès (voirie+SWDE) ; 

rue Léanne, de la Montagne et pl. Th. Schumann  (trottoirs et chaussée)

NANINNE : rue de la gare

WIERDE : réfection rues Grande et du Perseau

DIVERS

ÉCOLES COMMUNALES : aménagement des abords de la nouvelle extension à Erpent,

aménagement de classes à l'école industrielle (rue Pépin à Namur), construction d’un 

préau à Jambes (Velaine), préau et sanitaires à La Plante ;  préau et cour d’école à Bouge

(Centenaire) 

INFRASTRUCTURES SPORTIVES : création d'un skatepark à Amée ; aménagement 

du parking au hall O. Henry de Saint-Servais ; clôtures au terrain de foot de Wartet 

BÂTIMENTS COMMUNAUX : création de l'Espace Citoyen (Hôtel de Ville), transforma-

tion et extension de la salle Al'Volée à Flawinne, rénovation et extension de l'ancienne

maison communale à Vedrin, aménagement des abords des ateliers communaux et

construction d'une salle polyvalente à Naninne, stabilisation du clocher à l’église de Beez,

création d’un Jardin d’inspiration médiévale à la Citadelle

namurmagazine juin 2007

Police Locale de Namur  

appel général : 081 24 66 11

Hôtel de Police, 5 place du Théâtre 

à Namur (accueil 24h/24 – 7j/7)

Commissariat d'Hastedon, 

3 rue du Plateau d'Hastedon à Saint-

Servais (accueil du lundi au vendredi, 

en journée) 

www.polnam.be
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Deux sites, un seul concept, une seule image, une seule équipe… C’est ainsi

qu’Annick Crépin, directrice de Burogest, présente le projet que sa société entend

développer à Namur. Implantée depuis 17 ans à Bouge, Burogest propose un éventail

de services, du secrétariat à la permanence téléphonique en passant par l’organisation

de séminaires. Soucieuse d’accroître sa petite entreprise et confiante en l’avenir,

Annick Crépin a répondu à l’appel du promoteur Skyline Project pour s’installer dans

Namur Office Park, le nouveau complexe de Loyers. Pour mener à bien son projet,

elle s’est associée à Pierre Dulieu, professeur émérite aux Facultés de Namur et

Directeur de Confluent, rejoint par Jean-Paul Feldbusch de Nadir, une société qui

finance des projets en vue de créer de l’emploi.   Leur nouvelle société, Burogest Office

Park, occupe 1500 m² de bureaux sur deux niveaux. Le bâtiment s’ouvre sur « La

Rotonde », un restaurant design qui peut également servir à des réceptions. Plus loin,

on trouve des salles de réunions et de vidéoconférence ainsi que seize bureaux équi-

pés mis en en location. Ils sont destinés aux indépendants qui se lancent, aux associa-

tions momentanées ou encore aux entreprises qui veulent s’implanter à Namur mais

souhaitent tester le marché avant de s’engager. 

Aujourd’hui, Burogest emploie 27 personnes et travaille avec plus de 900 clients.

Grâce à sa nouvelle implantation, la société compte attirer une clientèle belge et étran-

gère, désireuse de développer ses activités au cœur de la Wallonie. Pour Pierre Dulieu,

cette PME namuroise, qui mise à la fois sur l’ouverture des frontières et sur les tech-

nologies de pointe, offre un bel exemple de dynamisme wallon. 

www.burogest.be

FOURNISSEURS DE GAZ 
ET D’ELECTRICITE 
LA VILLE VOUS INFORME

Qu’est-ce que la libéralisation des marchés de l’élec-

tricité et du gaz ? Comment faire son choix ? Qu’est-

ce que l’électricité verte ? Est-ce plus cher que l’élec-

tricité traditionnelle ?... Pour répondre à toutes les

questions et aider les Namurois qui n’ont pas encore

choisi leur fournisseur, plusieurs mois après la libé-

ralisation des marchés du gaz et de l’électricité, la Ville

a organisé plusieurs soirées d’informations en mai

dernier à Namur, Wépion, Bouge, Erpent et Belgrade

ainsi qu’une soirée-rencontre, le 2 juin, en présence

des fournisseurs.

Rappelons que sur le territoire de la commune, le

fournisseur désigné par IDEG est Electrabel Customer

Solutions. Cette formule confortable dans la mesure où elle ne nécessite pas de

démarche, ne garantit cependant pas de payer le gaz ou l’électricité au meilleur prix.

Actuellement, seulement 30% de la population a conclu un contrat avec un fournis-

seur. Il n’est pas trop tard pour changer. Comme pour tout marché concurrentiel, le consom-

mateur a intérêt à comparer les offres et à choisir en connaissance de cause celle qui

lui convient le mieux. A cette fin, le site de la Commission wallonne pour l’énergie

informe le citoyen sur la libéralisation des marchés (www.cwape.be).

BUROGEST À LOYERS  
UN BEL EXEMPLE DE DYNAMISME WALLON 

Certains Namurois ont pris les devants. Ainsi,  le

Comité de Quartier Salzinnes-Ecoles a constitué un

groupement d’achat, qui n'est pas limité aux seuls

habitants de Salzinnes, afin de réduire le prix de

la facture mais aussi de favoriser l’électricité verte.

Ce Comité organise une réunion d’information le

16 juin (19h) à l’Ecole des Frères de Salzinnes pour

faire part de ses analyses comparatives en pré-

sence d’un représentant de la société choisie. 

Plus d’infos au 081 24 64 56 ou à l'adresse    

achat.electricite@yahoo.fr

PARC D’AFFAIRES DE
LOYERS ET DE BOUGE :
vers une complémentarité

Une situation idéale, en bordure de

l’autoroute, entre Charleroi et Liège

et à 45 minutes de Bruxelles, un vaste

parking facilement accessible, une

architecture légère et lumineuse dans

un environnement naturel. Le parc

d’affaires de Loyers ne manque pas

d’atouts pour attirer les entreprises.

A terme, dix bâtiments de 4 niveaux

devraient voir le jour soit un total

de 40.000m². Deux bâtiments sont

aujourd’hui opérationnels. Outre

Burogest Office Park, les Assurances

Dexia, le siège wallon de Netmana-

gement et la Société générale y ont

élu domicile. Un troisième bâtiment est

en construction et un quatrième déjà

commandé. 

En ce qui concerne le plateau de

Bouge, destiné lui aussi à accueillir

des investisseurs, la Ville et le BEP

ont trouvé un terrain d’entente. Le

parc d’affaires de Bouge aura une

orientation technologique pour éviter

une offre excessive de bureaux dans le

Namurois. Il sera géré de manière com-

parable au parc scientifique Créalys

en partenariat avec le monde univer-

sitaire namurois. Pour répondre à la

demande de la Ville, il sera également

orienté vers le développement dura-

ble et devra accueillir un parc-relais

à destination des travailleurs du parc

et des usagers du centre-ville. 

Le BEP doit prochainement présenter

à la Ville un cahier des charges urba-

nistique et environnemental pour

ensuite obtenir l’approbation du

Gouvernement wallon. 

]
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Après avoir organisé, en mars dernier, une visite à Beckerich
(Luxembourg), commune rurale modèle de 2200 habitants, l’Echevin
de l’aménagement durable Arnaud Gavroy a emmené une délégation
de 60 architectes, urbanistes, promoteurs et fonctionnaires commu-
naux dans la ville de Fribourg en Allemagne. Cette ville de 200.000
habitants est en effet considérée comme un modèle pour sa poli-
tique d’urbanisme durable et de transport public urbain.

D
otée d’une sensibilité écologique affirmée depuis plus de 30 ans et poussée par

une croissance démographique importante résultant de la chute du mur de Berlin,

Fribourg a su se développer tout en améliorant sa qualité de vie. L’accent est mis en

priorité sur le concept de « ville durable »: développement des énergies renouvelables

(solaire, éolienne, géothermique…), utilisation parcimonieuse du sol, priorité aux déplace-

ments via les transports publics, le vélo et la marche, aménagement d’espaces publics de

grande qualité, accueil d’entreprises de technologies vertes… Incroyable mais vrai, Fribourg

met en pratique tous ces grands principes prônés par les urbanistes pour répondre aux

enjeux du développement durable !

L’objectif du voyage fut donc atteint. Il s’agissait de montrer à ceux qui feront la ville de

demain qu’un autre développement est possible… et surtout indispensable ! Capitale régio-

nale proche de Bruxelles, Namur connaît une attraction de plus en plus importante. Nous

devons dès lors profiter de cet élan pour aménager une ville exemplaire qui rencontre les

exigences du développement durable. Le message est clair : on ne construit plus n’importe

quoi, n’importe où ! L’idée n’est évidement pas de faire un copier-coller de Fribourg, mais

d’inventer pour Namur un modèle qui lui est propre. 

Mais comment mettre cela en pratique ? La Ville dispose déjà de leviers pouvant servir

d’impulsion : réactualisation du schéma de structure communal, schémas directeurs de

quartiers, prescriptions urbanistiques revues à la hausse, investissements énergétiques

pour l’éclairage public et les bâtiments communaux, primes pour les panneaux solaires

thermiques (et bientôt photovoltaiques)… Mais il s’agit également d’assurer un suivi avec

les promoteurs et architectes afin de les épauler dans la concrétisation de projets dura-

bles. A cette fin, une rencontre sera organisée fin juin avec les exposants du salon « Bois

et Habitat » et « Energie et Habitat ». De Fribourg à Namur, du rêve à la réalité, la Ville y tra-

vaille dès aujourd’hui !

Ils travaillent à la Ville de
Namur dans les domaines 
du bâtiment, de l’urbanisme,
la mobilité, la régie foncière,
l’énergie… Que retiennent-ils
de leur voyage d’études 
à Fribourg ? 

« Pour certains projets, c’est un devoir
de s’inspirer de Fribourg »

Au premier plan, ce que je retiens de Fribourg,

c’est surtout l'idée d'un projet de société, d'une

philosophie générale, d'un projet de ville qui intè-

gre tant ce qui concerne la gestion du dévelop-

pement du territoire de la ville que la mobilité ou

les économies d'énergie.  Ce qui est certainement

moins le cas chez nous, où beaucoup de projets se

font le plus souvent au « coup par coup ».

En second plan, c'est les orientations techniques

et les choix constructifs. Leurs orientations tech-

niques me paraissent en effet incontournables à

terme : isolation renforcée, utilisation des tech-

niques alternatives comme les panneaux solaires,

les cellules voltaïques, la co-génération… Tout cela

est également possible chez nous, encore faut-il que

cela  s’inscrive dans la logique architecturale et

urbanistique. 

Tout ce que nous avons vu  ne doit ou ne peut

cependant pas être transposé tel quel, je pense

notamment au type d’habitat collectif dont on peut

s’inspirer dans des nouveaux quartiers mais qui

ne doit pas pour autant devenir une généralité.

Du moins pas tout de suite car il faut laisser le

temps aux mentalités de s'adapter pour que ce

FRIBOURG
UN MODÈLE À SUIVRE ?

namurmagazine juin 2007



type de projet puisse se réaliser avec succès.

L'information et la participation trouvent là tout

leurs intérêts, mais il y a encore beaucoup de tra-

vail ... Je suis convaincu que les pouvoirs publics

doivent servir de moteur dans ce domaine.

Stéphan SANDERS, 
architecte, responsable du Bureau d’études bâtiments

« Partager l’espace public et offrir
une alternative crédible à la voiture »

Il est encourageant de découvrir que le projet

Mobilité que l’on entend mener à Namur est appli-

qué à Fribourg… et que ça marche ! Fribourg est

une ville de plus de 200.000 habitants. Or, on

constate un réel partage de l’espace public qui

crée une véritable convivialité. 

Grâce à la politique développée depuis les années

70, les déplacements en voiture personnelle ont

chuté de 60 % à 30 %. Pourtant, Fribourg reste

une ville à la fois agréable et animée ! Si nous

voulons parvenir aux mêmes résultats, nous

devons donner envie aux Namurois de se dépla-

cer  autrement qu’en voiture. Comment ? En

offrant une alternative crédible et alléchante. A

l’image de ce qui se fait à Fribourg, nous devons

encourager l’utilisation des transports en com-

mun en incitant la Région wallonne à créer des for-

faits "tous transports en commun” à prix démocra-

tiques. Mais pour cela, il fait que l’offre suive et

donc une bonne collaboration avec les TEC et la

SNCB est indispensable. 

Nous devons également sécuriser les voies et pri-

vilégier les pistes cyclables pour encourager les

Namurois à venir à pied ou à utiliser le vélo. La

gare a aussi un rôle important. A Fribourg, par

exemple, le centre « Mobile » à proximité de la

gare peut accueillir 3000 vélos ! 

Autres priorités, sécuriser les entrées de ville et

régler les problèmes de circulation et de station-

nement notamment à Jambes, en sortant les voi-

tures ventouses et en éliminant le transit.

De façon plus générale, je constate qu’à Fribourg,

la mobilité est au centre des projets. Chez nous,

c’est l’inverse : on créé un lotissement et ensuite,

on s’inquiète des déplacements des habitants.

Désormais, lorsque l’on effectue des travaux, on

doit tenir compte de tous les usagers et non plus

donner la priorité absolue à la voiture. 

Tous ces changements nécessitent la participa-

tion des citoyens. Notre volonté n’est pas d’impo-

ser mais de travailler avec la population ! 

Patricia GRANDCHAMPS,

Echevine de la Mobilité, des Voies publiques 

et de l’Equipement urbain

« Une architecture qui exprime son
époque »

En visitant les quartiers de Fribourg, j’ai décou-

vert une architecture plus libérée, qui exprime

son époque et ne fait pas dans le mimétisme avec

l’ancien. Un constat s’impose : la préoccupation

d’une certaine performance énergétique induit

de nouvelles formes d’architecture car d’autres

impératifs techniques se présentent. Exemple

dans l’emploi des toitures plates, des coursives

et des débordements.

Si on souhaite intégrer certaines réflexions à

Namur, on doit revoir une partie de nos critères

d’appréciation, modifier certains paramètres pour

intégrer les performances énergétiques. Dans les

quartiers Vauban et Riesefeld, les panneaux

solaires ont remplacé les toitures inclinées en

ardoise et l’orientation plein sud des habitations

change la découpe des quartiers. Fini le rang d’oi-

gnon, c’est le soleil qui sert de critère pour la dis-

position des maisons ! Une réflexion globale doit

être menée à Namur pour restructurer l’espace

urbain de manière cohérente. Il faut également inté-

grer dans les permis de lotir de nouvelles prescrip-

tions qui tiennent compte des préoccupations

liées aux économies d’énergie. 

Nathalie NITELET, 
responsable des services techniques à l’Urbanisme

« Les maisons à énergie positive… un
exemple à suivre !

J’ai été très séduit par les efforts consentis par la

population de Fribourg pour arriver à réaliser

une « Ville solaire ». Que ce soit en termes d’amé-

nagement durable, de mobilité urbaine, de tech-

nologie solaire, de production d’énergie renou-

velable. Si l’on veut suivre l’exemple de Fribourg,

on ne peut pas pour autant transformer subite-

ment la manière de vivre des Namurois. Il faut

prêcher, puis donner des exemples et séduire en

offrant des incitants afin que ces exemples fas-

sent boule de neige. 

J’ai été particulièrement emballé par les maisons

à énergie positive qui produisent plus d’énergie

qu’elles n’en consomment. Des murs de 35 cm

pour assurer l’isolation, du triple vitrage, des

chaudières à co-génération gaz et électricité, une

orientation plein sud… C’est vraiment formidable

sur le plan technologique ! Bien sûr, cela a un

coût ! Une telle construction est 7% plus chère

qu’une construction « normale », elle revient en

moyenne à 2500€ /m².  Et le prix du terrain à

Fribourg avoisine les 400€/m² pour 100€/m² à

Namur. Les pouvoirs publics ont donc un rôle à

jouer pour soutenir une telle initiative.

Parmi les choses que l’on pourrait aisément appli-

quer à Namur, je noterais le regroupement des

habitations - pour autant que les citoyens l’accep-

tent ! - avec un espace public dédié en priorité

aux enfants. En ce qui concerne les immeubles

gérés par la Régie foncière, notamment rue des

Brasseurs, on envisage d’installer des chaudières

par co-génération lorsqu’il faudra remplacer les

installations existantes. Enfin, lorsque l’on déclen-

chera un nouveau périmètre de rénovation

urbaine sur la place l’Ilon,  à l’instar de ce qui

s’est fait rue des Brasseurs, on devra tenir compte

de l’expérience de Fribourg, surtout en termes

d’isolation et de production d’énergie ! 

Francis DEFOSSE,

responsable de la Régie foncière

« Consommer moins et produire mieux ! »

Fribourg a de l’énergie et ça se voit ! La face visi-

ble est composée de 6 éoliennes sur les collines

et de 11.000 m2 de panneaux photovoltaïques

sur les toitures et façades. Fribourg la ville solaire

porte bien son nom. La face cachée regorge d’ins-

tallations de cogénération, de chaudières à pellets,

dont le bois est issu de la Forêt Noire, mais éga-

lement de logements passifs dont le coût annuel

en chauffage est de 90 €.

Comme sa consœur allemande, Namur veut favo-

riser les économies d’énergie et stimuler les éner-

gies renouvelables, dans les bâtiments commu-

naux, chez les particuliers, les commerçants et

avec les promoteurs privés. Consommer moins

et produire mieux, c’est une priorité de la nou-

velle majorité.

Cécile Barbeaux, attachée Energie 

Cabinet d’Arnaud Gavroy, 

Echevin de l’Aménagement durable, de l’Energie 

et de la Citadelle
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A noter que ces différentes conditions sont
cumulatives. Ne pas respecter une d’en-
tre elles nécessitera la délivrance préal-
able d’un permis d’urbanisme à la procé-
dure d’instruction plus longue et à la com-
position de dossier plus élaborée. Si
toutefois, votre projet répond à l’entièreté
de ces conditions, vous pouvez introduire
votre dossier de déclaration urbanistique
préalable auprès des services de l’Urba-
nisme, lequel devra être composé d’un
extrait cadastral récent, de trois photos
numérotées avec indication sur l’extrait
cadastral des endroits de prise de vue,
d’une description littérale ou graphique
du projet, de son implantation et, enfin,
d’un croquis coté des actes et travaux pro-
jetés avec, le cas échéant, une documenta-
tion technique s’y rapportant.

Pour autant que votre déclaration soit
recevable, vous pourrez passer à l’exécu-
tion des actes et travaux projetés 20 jours
après avoir adressé votre demande de déc-
laration. Les services de l’Urbanisme sont
à votre disposition afin d’examiner votre
projet au regard des conditions légales
précitées. Pareille démarche est à pré-
coniser dans la mesure où la procédure
simplifiée de déclaration urbanistique
préalable n’est notamment pas d’applica-
tion si votre projet est dérogatoire à une dis-
position légale, décrétale ou réglementaire
(prescriptions de lotissement, de plan com-
munal d’aménagement…).
L’obtention de la déclaration doit égale-
ment être préalable à l’exécution des
travaux projetés. Passer à leur exécution
sans déclaration urbanistique déclarée

recevable constitue une infraction en
matière d’urbanisme passible tant de pour-
suites pénales que civiles.
D’autres impositions existent en matière
d’abri de jardin destiné ou non à des ani-
maux et d’autres aménagements divers
des cours et jardins. Nous les aborderons
lors de notre prochaine édition.

Service de l’Urbanisme
Accessible du lundi au vendredi de 
8h à 12h au 2e étage de l’Aile Bovesse      
de l’Hôtel de Ville - tél : 081 24 63 47.
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Par définition, le volume est qualifié de secondaire
lorsqu’il s’implante sur une parcelle de terrain sur
laquelle existe déjà une habitation, laquelle est
qualifiée de volume principal. Les dernières
refontes du CWATUP (Code wallon de l’Aména-
gement du Territoire, de l’Urbanisme et du
Patrimoine) ont mis sur pied des procédures sim-
plifiées visant à faciliter l’obtention de l’autorisa-
tion préalable et nécessaire pour la réalisation de

pareils projets. Est ainsi soumis, dans les cours et
jardins, à une déclaration urbanistique préalable la
construction d’un volume secondaire ou le rem-
placement d’un volume secondaire existant. Les
conditions à remplir afin de pouvoir bénéficier de
la procédure simplifiée de la déclaration urbanis-
tique varieront en fonction du caractère contigu
ou non du volume secondaire par rapport au
volume principal.

QUE FAIRE POUR CONSTRUIRE
UN VOLUME SECONDAIRE ?

A l’approche de 
la période estivale,

bon nombre de 
personnes sont 

désireuses de
construire sur leur

propriété un volume
secondaire afin de

mieux encore profiter
de leur jardin :
véranda, local 

technique pour 
piscine… 

Quantité par propriété >

Gabarit >

Destination >

Implantation >

Limites mitoyennes >

Superficie >

Hauteur >

Toiture >

Matériaux de parement>

Nature des baies >

Contigu au volume principal

Un par propriété

Sans étage

Destiné ou non à l’habitat

En contiguïté avec un bâtiment existant, à l’arrière de ce bâti-

ment ou en recul d’au moins 4 mètres de l’alignement ou rac-

cordé à ce bâtiment par un volume à toiture plate

Implanté à 1m90 minimum des limites mitoyennes

Superficie maximale de 30m²
Niveau de gouttière inférieur à celui du volume principal

avec 3 m maximum à la corniche et 5 mmaximum au faîte

Couvert par une toiture à un versant ou une toiture à deux

versants de même pente et longueur

Pour les élévations et la couverture de la toiture : le vitrage

ou similaires aux matériaux du bâtiment existant

L’ensemble des baies formées doivent être caractérisées par

une dominante verticale

Volume secondaire isolé

Un par propriété

Sans étage

Non destiné à l’habitat

Isolé à l’arrière du bâtiment existant

Implanté à 1m90 minimum des limites mitoyennes

Superficie maximale de 20m²
Pas de prescriptions particulières

Couvert par une toiture à deux versants de même

pente et longueur

Le bois, le vitrage ou similaires aux matériaux du 

bâtiment existant

Pas de prescriptions particulières



Nouvelle Alfa Spider. Diesel. 200 chevaux.
Pur sang.

Consommation ( (L/100 Km) 6.8 (2.4 JTDm 200 cv) - 11.5 (3.2 VS Q4 260 cv). Emissions de CO2 (g/Km) 179 (2.4 JTDm 
200 cv) - 273 (3.2 VS Q4 260 cv). DONNONS PRIORITÉ À LA SÉCURITÉ. 

www.alfaromeo.be
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jardins communaux
des goûts & 
des couleurs
Dotée d’un patrimoine vert déjà très riche et apprécié, Namur
mise désormais sur un nouveau trio de charme avec la créa-
tion de trois jardins à vocation didactique. A commencer par le
Jardin des plantes à couleurs, inauguré sur le site des
Espaces verts à Vedrin l’été dernier. Pour que les Namurois
puissent découvrir les quelque 130 variétés de plantes tincto-
riales qui peuplent ce jardin, visiter l’exposition sur les tissus
et jouer avec les couleurs dans le labo de Merlin, le service des
Espaces verts propose des journées « jardin ouvert », des visites
guidées pour les groupes et, dès le mois de septembre, des
stages d’initiation à la teinture végétale. 
Aménagé avec beaucoup de goût dans le parc du Château de
Namur, le Jardin des senteurs séduira les nez délicats et les
yeux sensibles aux belles choses de la nature. Il regroupe 350
variétés de plantes choisies pour leurs particularités olfactives
et regroupées en parterres colorés : le jardin méditerranéen
dévolu à la lavande, le jardin des émotions alliant couleurs et sen-
teurs autour de la pièce d'eau, le jardin gourmand constitué de
plantes odorantes et aromatiques, la roseraie avec ses 2500 roses.
Toujours à la Citadelle, le Jardin des deux Tours évoque les
jardins conçus au Moyen Age. Ce jardin en cours d’aménage-
ment entre les Tours César et Joyeuse ouvrira ses portes lors
des Journées du Patrimoine, les 8 et 9 septembre prochains.

BALADE EN LIGNE
Envie d’une petite promenade mais en panne d’inspiration ?
Chaque mois, le portail "Nature-Namur.be" propose une nou-
velle idée d’escapade en Namurois. En juin, cap sur Marche-
les-Dames et ses fabuleux rochers et en juillet, direction Loyers
et ses vieilles bâtisses en pierre du pays. Pour chaque balade,
vous trouverez un descriptif du parcours et du patrimoine natu-
rel local ainsi qu’un plan que vous pouvez imprimer et qui vous
accompagnera dans votre circuit. Parmi les itinéraires proposés
précédemment, on trouve Vedrin, Wépion,  Erpent, Malonne,
Gelbressée et Dave. 
Sur ce même portail, vous découvrirez aussi une liste de 10
sites à découvrir, sélectionnés pour la diversité et la qualité de
la flore ou de la faune comme par exemple la réserve éduca-
tive du Bois de Bouge, l’étang du domaine de la Marlagne à
Wépion ou le bois de la Navinne à Malonne. 

Service Eco-conseil
tél : 0800 935 62
www.nature-namur.be

VALÉRIANE SE JETTE
À L’EAU

Le salon Valériane, considéré comme le plus grand marché

écologique de Belgique, accueillera à Namur Expo plus de

300 exposants actifs dans les domaines de l’agriculture, l’ali-

mentation, le jardinage, l’éco-bioconstruction, les énergies renou-

velables, le commerce équitable, l’artisanat et le bien-être en

général.  Près de 40 conférences et ateliers sont prévus autour

notamment de l’eau, patrimoine exceptionnel à protéger. Les

économies d’’eau dans la maison, l’épuration et la valorisation

de l’eau de pluie seront évoquées. 

Invités d’honneur de cette 23ème

édition de Valériane, les produc-

teurs bio du Massif du Jura pré-

senteront leurs produits de

bouche et leur artisanat. 

Salon Valériane à Namur Expo, les

31  août, 1 et 2 septembre de 10 à

19 h, nocturne le vendredi jusque

21 heures. 

Entrée : 6   € (gratuit pour les - de

26 ans). www.natpro.be
✂

environnement I 38 I

CONCERTS DANS LES PARCS
Cet été encore, les parcs communaux serviront d’écrin à la

musique et plus particulièrement à la musique de fanfare.

L’Echevinat de l’Environnement propose en effet trois

concerts gratuits à l’heure de l’apéro (11h-13h) : la Fanfare

Royale Cécilia dans le parc de La plante (15 juillet), l’har-

monie Saint-Charles dans le parc Louise-Marie (29 juillet)

et Nashville Roots au Square Fallon (12 août). La buvette

sera prise en charge par le club de mini-foot de la Ville et les

bénéfices lui seront reversés.

[ [

© Etienne Duchêne   
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Guichet de l’Énergie
Rue Rogier, 89 – 5000 NAMUR  •  081/26 04 74

ouvert du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h00
Fermé le lundi

SOURCE : Le Ministère de la Région Wallonne - 

Direction Générale des Technologies, de la Recherche 

et de l’Energie (DGTRE)– Division de l’Energie

FICHE CONSEIL 

ÉNERGIE

LES
PRIMES

EN RÉGION  WALLONNE

✂

En 2007, plus de primes pour plus d’économies

E
n ratifiant le Protocole de Kyoto, la Région wallonne s'est engagée

à fournir un effort substantiel dans la lutte contre la pollution géné-

rée par les gaz à effet de serre. L'objectif poursuivi est de réduire

d’environ 7,5% les émissions à l'horizon 2008-2012. Pourtant, à en juger

sur base des indicateurs, la consommation d'énergie en Wallonie se révèle

être, par habitant, l'une des plus élevées de l'Union européenne. Le sec-

teur résidentiel représente à lui seul 22% de la consommation totale.

Assurément, les besoins en énergie liés au chauffage de l'habitation

contribuent pour une large part à ce chiffre.  Soucieuse de faire rimer

économies d'énergie et respect de l'environnement, la Région a donc

décidé de mobiliser les moyens du Fonds Énergie autour d'un plan trien-

nal d'action (2005-2007). Un budget de plus de 15 millions d'euros par an

est alloué aux particuliers qui améliorent les performances de leur bâti,

conçoivent des logements économes en énergie et investissent dans des

équipements performants sur le plan de l'efficacité énergétique.

Priorité donc aux investissements qui utilisent intelligemment l'énergie

dans le logement, pour le bien de la planète et… de votre facture !

Les primes proposées couvrent 4 grands axes.

L’isolation
L’isolation thermique protège le logement contre les agressions du froid

et permet de diminuer considérablement votre facture de chauffage. Les

primes proposées couvrent :

• L’isolation du toit (2€/m2 et max 600€/habitation)

• L’isolation des murs (10€/m2 et max 1000€/habitation)

• L’isolation du sol (10€/m2 et max 850€/habitation)

• Le remplacement de simple vitrage par du double vitrage (25€/m2

et max 1000€ /habitation)

• L’isolation d’une nouvelle maison unifamiliale (1500€/habitation)

Le chauffage
Le chauffage intervient pour plus de 75% dans la consommation éner-

gétique des ménages. Les primes proposées couvrent :

• L’installation d’une chaudière au gaz naturel à basse température ou 

d’un générateur d’air étanche fonctionnant au gaz naturel (300€/chaudière)

• L’installation d’une chaudière au gaz naturel à condensation ou d’un

générateur d’air à condensation fonctionnant au gaz naturel

(600€/chaudière)

• L’installation d’un chauffe-bain instantané au gaz naturel (de 75 à 125€)

• L’installation d’un pompe à chaleur pour le chauffage du logement 

(75% de la facture avec un max de 1500€/installation)

• L’installation d’une chaudière biomasse à alimentation automatique 

(1750€/installation)

• L’installation d’une chaudière bois à chargement manuel (500€/installation)

• L’installation d’une chaudière-poêle à alimentation automatique 

(1500€/installation) 

• L’installation d’une chaudière-poêle à chargement manuel (250€/ins-

tallation)

• L’installation d’un poêle à pellets ou céréales (250€/installation)

• L’installation d’une unité de micro-cogénération (75% de la facture 

avec un max de 2500€/installation)

• L’installation d’une régulation thermique (30% de la facture avec un 

max de 300€/habitation)

• L’installation d’un poêle et inserts à bois (250€/installation).

La ventilation

S’il est important d’isoler son logement et d’en augmenter l’étanchéité

à l’air, il convient aussi de s’intéresser à sa ventilation dont le but est

d’évacuer l’humidité, les odeurs et les polluants générés par les occu-

pants, le bâtiment et les systèmes en amenant un air neuf et plus sec. Les

primes proposées couvrent :

• L’installation d’un système de ventilation avec récupérateur de chaleur 

(75% de la facture avec un max de 1.500€/installation et habitation).

Les audits & la thermographie

Avant d’investir il est important de connaître les faiblesses de son bâti-

ment et sa qualité énergétique. Les primes proposées couvrent :

• La réalisation d’un audit énergétique (60% de la facture avec un max 

de 360€/audit/habitation)

• La réalisation d’une thermographie (50% de la facture avec un max 

de 200€/habitation)

Enfin, il faut saluer pour 2007 l’introduction de deux nouvelles primes

relatives à la construction d’une maison passive (3500€/habitation) et

à l’installation d’une pompe à chaleur pour le chauffage de l’eau chaude

sanitaire (75% de la facture avec un max de 750€/installation).

En pratique
Chaque prime fait l'objet d'un formulaire spécifique qui vous

renseigne sur les critères techniques et administratifs indispen-

sables à respecter.

Les formulaires de demande de primes sont disponibles :

- sur Internet : http://energie.wallonie.be

- au numéro 078/15.00.06
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POUR UNE VILLE
PLUS BELLE,
LES DÉCHETS 
À LA POUBELLE

Le règlement général de police pré-

cise quelques règles de vie com-

mune. Parmi celles-ci, l’interdiction

de déposer, déverser, jeter ou maintenir sur

la voie publique ou sur un terrain situé en

bordure de celle-ci, ce qui est de nature à

porter atteinte à la propreté ou à la salu-

brité publique. Ceci concerne aussi les

abords des bulles à verre. Il en va de même

dans nos bois et campagnes. 

Des collectes à domicile de plusieurs types

de déchets ou de matières recyclables sont

régulièrement organisées. Les parcs à

conteneurs de Namur vous accueillent gra-

tuitement, du lundi au samedi, de 9h à 18h.

Pour éviter des sorties trop matinales, les

collectes débutant à 6h le matin, les sacs-

poubelles réglementaires payants, les sacs

bleus PMC, les papiers-cartons et les encom-

brants peuvent être présentés sur la voie

publique, la veille du jour de collecte, après

22h. Chaque riverain doit toutefois veiller

à la propreté de l’accotement aménagé, du

trottoir et du filet d’eau devant son domi-

cile. Si l’habitation est plurifamiliale, tous

les occupants de l’habitation sont assujettis

à cette obligation. Dans les voiries piétonnes

et semi-piétonnes, le riverain est tenu à ce

nettoyage régulier sur une profondeur

de 2 mètres.

Quiconque a, de quelque façon que ce soit,

souillé ou laissé souiller la voie publique,

par exemple par un animal dont il a la garde,

veille à ce que celle-ci soit, sans délai, remise

en état de propreté. Ceci vaut aussi,

lorsqu’en transportant des déchets dans une

remorque, vers un parc à conteneurs par

exemple, ceux-ci sont disséminés sur le

trajet. Cette remorque doit impérativement

être bâchée.

Pour les contrevenants, le Conseil commu-

nal a arrêté une redevance de 50 euros par

acte pour le nettoyage et/ou l'enlèvement,

qui résulte de l'abandon de tout petit déchet

(il s'agit par exemple de bouteilles, canettes

de boissons, emballages divers, papiers,

contenu de cendriers, ...) ou de salissures

par une personne et/ou l'animal qu'elle a

sous sa garde (il s'agit notamment de la rede-

vance appliquée aux déjections canines).

Plus de 2.000 bornes de propreté (poubelles

publiques) sont réparties sur le territoire

communal. Elles servent exclusivement au

dépôt de menus objets délaissés par les usa-

gers de la voie publique et au dépôt des

déjections d’animaux domestiques lors des

promenades. Le dépôt des ordures ména-

gères y est formellement interdit et sanc-

tionné (125 euros par sachet ou valisette

déposé de manière illicite). La même rede-

vance est appliquée aux sacs ou récipients

non réglementaires abandonnés sur la voie

publique ou dans la nature.
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Si la propreté est un des soucis

majeurs du Département de

l’Environnement et de la Propreté,

la participation active de chaque

citoyen est toutefois primordiale.

Sans votre investissement actif,

Namur ne pourra être propre, 

quels que soient les efforts ou 

investissements consentis pour son

entretien journalier.

Plus d’infos sur les droits et devoirs du citoyen dans

la brochure « La propreté a un visage » et sur

www.environnement-namur.be

Pour signaler tout problème de propreté, appelez au

n° vert : 0800 935 62

L’INCINÉRATION DES DÉCHETS À
DOMICILE : LES FEUX DE JARDIN

La pratique des feux de jardin est encore courante à

Namur : beaucoup de citoyens ne sont pas conscients

des dommages qu’ils peuvent occasionner à l’environ-

nement mais aussi à la santé des personnes. Outre,

les conflits engendrés avec le voisinage, ils ignorent,

sans doute, qu’ils sont passibles d’amendes. Souvent ,

on brûle parce que c’est plus facile, parfois même dans

un souci de bien faire, en pensant ainsi limiter la masse

des déchets. Comme toute combustion, en l’absence

de filtre, ce type d’activité pollue l’atmosphère. 

Les fumées dégagées par l’incinération provoquent

une irritation des yeux et des muqueuses et dégagent

parfois des odeurs désagréables. Certaines substances

produites ont des effets redoutables à long terme. Les

dioxines en particulier persistent dans l’organisme et

peuvent même passer dans le lait maternel.

Quelques dispositions du règlement général de police,

facilement applicables, visent à assurer le bien-être

de tous les Namurois. La destruction par combustion

en plein air de déchets végétaux ne peut se faire à

moins de 100 m des habitations, bois, vergers, haies

cultures… Au-delà des 100 m, la combustion en plein

air ne peut en aucun cas incommoder le voisinage.

Ces dispositions ne s’appliquent toutefois pas aux bar-

becues, ni lors des « grands feux » dûment autorisés par

la commune.

L’incinération de tout autre déchet combustible

(papiers, cartons, emballages en plastique, pneus,

huiles...) est interdite. Si des « brûle-tout » ou « inciné-

rateurs de jardins » sont mis en vente, il convient de

rappeler que leur utilisation est interdite.
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